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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° B24 - 26 

Séance du bureau du Conseil d’Administration : le 6 décembre 2024 

OBJET : Convention d'assistance juridique entre le Service départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) et la 
SELARL GUISIANO 

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à neuf heures et quinze minutes, le Bureau du Conseil d'Administration du 
Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC 
des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 
Membres élus avec voix délibérative présents : 
Françoise LEGRAIEN, Philippe BARTHELEMY, Laëtitia QUILICI 

Membre excusé : 

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° B24-26 en date du 6 décembre 2024, 

Exposé des motifs 

Le SDIS du Var souhaite bénéficier de l’assistance d’un cabinet d’Avocats dans le domaine du conseil juridique et ce, 
dans toutes les matières susceptibles de mettre en cause ses intérêts (hors les cas des missions d’assistance ou de conseil 
juridique en matière contentieuse ou judiciaire). 

La convention d’un an conclue en ce sens avec la SELARL CABINET GUISIANO arrive à échéance le 31 décembre 
2024.

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE

D’APPROUVER le projet de convention de conseil juridique ci-annexé ; 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à signer, avec la SELARL CABINET 
GUISIANO, le projet de convention de conseil juridique ci-annexé, pour une durée d’un an ; 

DE DIRE que les dépenses inhérentes à la signature de cette convention seront inscrites au budget de 
l’exercice correspondant ; 

DE DIRE que monsieur le Président du conseil d’administration pourra, conformément à l’article L1424-33 
du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour l’exécution de ces décisions, dans le cadre 
de ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations du Conseil d’Administration, tels que prévus à l’article L1424-30 du 
CGCT.

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

13/12/2024 

8



- 2 -

Adopté à l’unanimité 

Le Président
du Conseil d’Administration, 

#signature#  

Dominique LAIN 
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° B24 - 27 

Séance du bureau du Conseil d’Administration : le 6 décembre 2024 

OBJET : Convention à titre onéreux relative à la fourniture de carburant détaxé pour embarcations entre le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var et la commune de Hyères Les Palmiers.

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à neuf heures et quinze minutes, le Bureau du Conseil d'Administration du 
Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC 
des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 
Membres élus avec voix délibérative présents : 
Françoise LEGRAIEN, Philippe BARTHELEMY, Laëtitia QUILICI 

Membre excusé : 

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° B24-27 en date du 6 décembre 2024, 

Exposé des motifs 

Considérant les éléments suivants : 

- Le régime fiscal et douanier de l'avitaillement des bateaux en produits pétroliers est fondé sur l’article 262 II 2° du 
Code Général des Impôts relatif aux activités exonérées de T.V.A. et plus particulièrement les bateaux affectés au sauvetage en
mer ; 

- Les embarcations du Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du Var rentrent dans le champ 
d'application du régime privilégié du fait qu'ils naviguent pour les besoins des autorités publiques et plus particulièrement pour
le sauvetage et l'assistance en mer. 
Elles sont donc soumises à une exonération totale ; 

- La commune de HYÈRES LES PALMIERS, qui gère en régie les installations portuaires, est équipée d’une station 
délivrant du carburant détaxé. 

Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE

D’APPROUVER la convention de prestations de services à titre onéreux pour la fourniture de carburants détaxés, 
entre le SDIS du Var et la commune de HYÈRES LES PALMIERS qui dispose d'une station délivrant les carburants du type 
super sans plomb 98, gasoil, pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction, sans pouvoir excéder quatre années ; 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer la convention avec la 
commune de HYÈRES LES PALMIERS telle qu’annexée à la présente délibération ; 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 
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DE DIRE que monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var pourra, conformément à l’article 
L.1424.33 du Code Général des Collectivités Territoriales (CCGT), déléguer sa signature pour tous les actes relevant de 
l’exécution de cette convention, dans le cadre de ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations tels que prévus à l’article
L.1424-30 du CCGT. 

Adopté à l’unanimité 

Le Président
du Conseil d’Administration, 

#signature#  

Dominique LAIN 

14



15



16



17



18



19



20



République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 78

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance du bureau du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS) en date du 18 octobre 2024

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
– ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE,
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents :

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :

13/12/2024 
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Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-78 en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Dominique LAIN, président 
du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Monsieur le Président rappelle aux membres du conseil d’administration que le procès-verbal du bureau 
du conseil d’administration en date du 18 octobre 2024 leur a été adressé.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du bureau du conseil d’administration en date du 18 
octobre 2024.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 80

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Modification de la provision pour créances à recouvrer initialement constituée par délibération 
n° 12-57 du 6/12/2012 - Exercice 2024

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
– ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :  
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé 
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents : 

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent : 

Membres de droit avec voix consultative :
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé

13/12/2024 
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Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents : 
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-80 en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Françoise LEGRAIEN, 
1ère Vice-présidente du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Suivant l’instruction comptable M57, applicable depuis le 1er janvier 2023, le Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) doit constituer des provisions pour dépréciation des actifs circulants dans le cadre 
des créances restant à recouvrer.

             
En effet, notre établissement est parfois confronté à des difficultés de recouvrement de ses recettes malgré les 

démarches engagées par le comptable public.

Ces créances à recouvrer augmentent les ressources budgétaires, alors même qu’elles n’ont pas été perçues, et 
représentent un risque de pertes définitives contre lesquelles le SDIS du Var doit se prémunir.

Les restes à recouvrer antérieurs à l’année en cours (exercices 2006 à 2023) représentent 899 404,12 €.     

Conformément à la réglementation et aux bonnes pratiques de gestion publique, le SDIS du Var avait constitué 
et modifié par des délibérations précédentes, une provision à hauteur de 86 000 € (délibérations n°12-57, n°14-79, 
n°15-19, n°17-23, n°18-26 et n°20-81). Ainsi, face à la hausse des créances à recouvrer, ce niveau est devenu trop 
bas au regard du risque de perte et il est recommandé d’augmenter la provision à hauteur de 80% des recettes non 
recouvrées à risque, soit un montant de 719 523,30 €.

Selon les éléments du comptable public sur ces restes à recouvrer et compte tenu de la somme provisionnée à 
ce jour de 86 000 €, le montant de l’augmentation de la provision doit être de 634 000€ (arrondi) pour atteindre le 
niveau nécessaire de 720 000€ (arrondi), (cf. tableau joint).

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

57



DECIDE

• D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS à relever le 
niveau de la provision actuelle à hauteur des risques estimés, soit une hausse de 634 000€ ;

• D’AUTORISER cette augmentation de la provision par l’inscription d’une dépense à la 
Décision Modificative n° 1 de l’établissement pour l’exercice 2024, à l’article 6817 de la section de 
fonctionnement, au titre de la provision pour dépréciation des créances (actif circulant).

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 81

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Programmes individualisés d’investissement – Millésimes 2006 à 2020 – Modifications

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier –
ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe 
CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Claude 
PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents :

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé

13/12/2024 
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Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-81 en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Françoise LEGRAIEN,
1ère Vice-présidente du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Le Conseil d’Administration de l’établissement a la possibilité d’opter pour le vote d’un ou plusieurs 
programmes individualisés en section d’investissement.

Selon l’instruction budgétaire et comptable M.57, le programme est constitué par « un ensemble 
d’acquisitions d’immobilisations, de travaux sur immobilisations et de frais d’études y afférent, aboutissant à la 
réalisation d’un ou plusieurs ouvrages de même nature ».

Le vote de programmes au sein de la section d’investissement permet une meilleure lisibilité, avec une 
souplesse accrue en termes de gestion des crédits budgétaires, puisque le contrôle des crédits n’est plus figé par 
une imputation par nature, mais par le montant de l’enveloppe budgétaire globale de l’Autorisation de 
Programmes pluriannuels (AP) ou du Crédit annuel de Paiement (CP) dédié au programme.

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) a créé ou modifié ses programmes 
pluriannuels lors de Conseils d’Administration depuis 2005 par délibérations référencées en annexe, lui permettant 
la réalisation des investissements individualisés des millésimes 2005 à 2020. 

Par ailleurs, afin de tenir compte du rythme des réalisations et du calendrier des projets, il convient 
d’apporter des modifications aux Autorisations de Programmes (AP) d’équipements individualisés et Crédits de 
Paiement (CP) afférents. Ces modifications dégagent également les crédits annulés, notamment lorsque le 
programme est terminé et sont soumises au vote du Conseil d’Administration pour leurs emplois.

Ainsi, pour l’exercice 2024, les consommations (avec restes à réaliser) autour de 0.77M€, concernent 
principalement le désamiantage des Centres d’Incendie et de Secours (CIS), et le lancement ou l’avancement des 
projets des casernes de CARCES et de DRAGUIGNAN. 

Pour l’exercice 2025, compte tenu des contraintes budgétaires et de l’état d’avancement des dossiers, 6.2 
M€ sont prévus au DOB 2025 soit 2.5 M€ de plus qu’au BP 2024 (3.7 M€). Ils sont principalement consacrés à la 
relocalisation de la caserne de DRAGUIGNAN, aux travaux pour le CIS de CARCES ainsi qu’aux désamiantage 
et rénovation des bitumes des CIS.

Le tableau modifié de l’échéancier des Autorisations de Programmes (AP) et des Crédits de Paiement (CP) 
est joint en annexe.
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Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE
D’AUTORISER les modifications ci-dessus exposées, relatives aux Autorisations de 

Programmes et Crédits de Paiement pour les montants indiqués dans le tableau ci-annexé.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 82

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Rapport sur les Orientations Budgétaires (ROB) en vue du Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) pour 
l’exercice 2025 du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie 
et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières au Muy, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (CASDIS). 

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :  
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia 
QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, Emilien LEONI, 
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents : 

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine GUIGLIANO-
BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent : 

Membres de droit avec voix consultative :
Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé

13/12/2024 
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Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents : 
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-82 en date du 6 décembre 2024, présenté par Monsieur Philippe BARTHELEMY, 2ème Vice-
président du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Conformément à l’article L.3312-1 et D.3312-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), chaque 
année, dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, le Président du conseil d’administration présente un 
Rapport sur les Orientations Budgétaires (ROB) qui permet de définir les orientations du budget de l’établissement pour
l’exercice budgétaire à venir, lesquelles doivent faire l’objet d’un débat (DOB).

Par ailleurs, l’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRé) et son décret n° 2016-841 du 24 juin 2016, introduisent de nouvelles dispositions sur la transparence 
et la responsabilité financières des collectivités locales. Ces deux textes précisent notamment le contenu du rapport sur les
orientations budgétaires du SDIS et son annexe pour le DOB.

Dans ce cadre législatif, Monsieur le Président présente à la discussion ce rapport et son annexe sur les grandes 
orientations du budget dont les objectifs principaux poursuivis sont :

     - la recherche d’une évolution minimale des charges à caractère général ; 
     - de permettre le financement de l’évolution des dépenses liées aux charges de personnels ;

- de préserver sa capacité d’autofinancement et poursuivre l’effort d’investissement avec un endettement contrôlé.

1. BILAN PREVISIONNEL POUR 2024 

1.1 FONCTIONNEMENT

Le résultat annuel de l’exercice 2024 devrait terminer proche de l’équilibre. Ce résultat, malgré des conditions 
économiques défavorables que connait la France, a pu être stabilisé par, notamment, l’inscription au budget supplémentaire 
(BS) d’une recette complémentaire du Conseil Départemental du Var (CD83) relevant sa contribution de 3 M€ pour la porter à 
59 M€.

Le résultat cumulé 2024 devrait être aux alentours de 9M€. Ce montant peut varier selon les consommations réelles au 
31/12/24 et notamment l’éventuel report de certaines actions sur 2025 ou, à contrario, diminuer en cas de survenance d’un 
évènement opérationnel majeur.

Dans tous les cas, cet excédent devra être analysé avec prudence compte tenu des incertitudes liées contextes économique 
et les contraintes législatives, ainsi que les conflits internationaux.
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Compte tenu du résultat cumulé 2024 envisagé, il convient de noter qu’un virement au profit de la section 
d’investissement a été inscrit à la décision modificative (DM) afin de limiter le déficit et annuler l’emprunt initialement prévu.

1.2 INVESTISSEMENT

Les dépenses réelles votées pour l’exercice 2024 (hors emprunts) après la DM1 s’établissent à environ 32.8M€ (dont 
restes à réaliser) et 18.7 M€ (Hors restes à réaliser). Le budget d’investissement 2024 aura été essentiellement centré sur 
l’acquisition d’engins de lutte et matériels d’incendie, l’immobilier, ainsi que des dépenses relatives au système d’alerte 
(NEXSIS). 

Au niveau patrimonial, 2024 aura été une année marquée par la réhabilitation du Pélicandrome de HYERES et de la 
caserne de LA SEYNE-SUR-MER, et la préparation et l’étude des projets de CARCES et DRAGUIGNAN, ainsi que des 
travaux de réhabilitation dans le cadre du plan de casernement. A côté de cela, l’exercice comprend principalement des crédits 
relatifs à l’entretien courant des casernes et la rénovation des bitumes. 

Il est à remarquer que l’autofinancement de l’établissement permet uniquement de faire face au remboursement du capital 
des emprunts et de couvrir les dépenses courantes. 

Un virement de la section de fonctionnement de 500K€, l’excédent de fonctionnement capitalisé inscrit au BS, 
l’amortissement, ainsi que le décalage de certains projets et la maîtrise des dépenses d’investissements constatés à la DM, 
permettent d’annuler l’emprunt prévu à 2.6 M€. Il convient aussi de souligner la sollicitation de 1,3 M€ de subvention 
d’investissement auprès du CD83, afin de soutenir le plan casernement du SDIS 83, et de 1 M€ pour l’achat d’engins.

1.3 ECONOMIES D’ENERGIES ET DEVELOPPEMENT DURABLE

En 2024, les efforts du SDIS du Var en matière de développement durable ont été concentrés sur : 

- Remplacement des menuiseries extérieures (Double vitrage) et isolation des combles CIS COMPS
- Poursuite du calorifugeage des organes de chaufferie ; 
- Calorifugeage des points singuliers en chaufferie ; 
- Poursuite du passage en LED des remises ; 
- Installation de détecteurs dans les zones de passages.

     1.4 BILAN SOCIAL - RAPPORT SOCIAL UNIQUE (RSU) : 

Conformément à la réglementation, le SDIS du Var a présenté le Rapport Social Unique (RSU) 2023 aux membres du 
Comité Social Territorial, dans sa formation classique, lors de sa séance du 27 novembre 2024, et l’a acté par délibération du 
présent Conseil d’Administration.
Ce rapport est arrêté au 31 décembre 2023. Il traduit les données au travers d’indicateurs tels que l’âge moyen des agents 
permanents (46 ans), l’effectif permanent (13% d’agents permanents femmes) ou encore les mouvements (64 arrivées pour 45 
départs).

2. RAPPEL DES ORIENTATIONS ANTERIEURES ET PLURIANNUELLES D’EQUIPEMENT

Plan de construction de centres d’incendie et de secours sous réserve que les communes concernées cèdent 
gracieusement au SDIS le terrain d’assiette viabilisé ; 

Plan d’extension des centres d’incendie et de secours mis à disposition, sous réserve que les communes concernées 
cèdent gracieusement au SDIS le terrain d’assiette et les bâtiments existants ; 

Acquisition d’un nouvel outil d’alerte ; 

Relocalisation des CIS de Draguignan et Les Arcs ; 

Plan de renouvellement des parcs véhicules et matériels.
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3. MESURES D’ECONOMIES ET BONNE GESTION PRISES PAR LE SDIS DU VAR DEPUIS 
2018 

Achats via groupement de commande (ULISS) regroupant de nombreux SDIS et centrales d’achats (RESAH, 
CACIC) sans frais d’intermédiaire ; 

Réduction du parc Véhicule Léger (VL) de liaison : diminution des achats/an : 6 au lieu de 12 auparavant entre 
2019 et 2021 / 1 seul achat en 2022 / 3 VL en 2023 / 2 VL en 2024 ; 

Recours à l’achat de véhicules d’occasion ; 

Note de service pour restreindre les affectations de VL essentiellement aux officiers en charge de la couverture 
opérationnelle. Contrepartie de 100 heures supplémentaires non rémunérées par an pour compenser la mise à 
disposition ; 

Création d’un pool de prêt VL pour les services afin d’éviter les affectations pérennes ; 

Recours dès que possible au covoiturage ;  

Installation de nouvelles stations de carburant dans les casernes pour limiter les frais de stations-services (2 
nouvelles stations par an depuis 2021) ; 

Suppression d’environ ¼ des badges autoroute ; 

Multiples rencontres avec le SAMU pour réduire le nombre de carences (moins 1500 interventions en 2023) ; 

Rencontres avec le CD83 pour étudier les possibilités de mutualisation (énergie, bâtiments...) – soutien du 
Département dans la recherche de subventions ; 

Création du groupement évaluation, contrôle de gestion, accompagnement décisionnel et mise en place des 
process, avec tableaux de bords réguliers ; 

Acquisition d’outils d’analyse et/ou prospective : Adelyce (masse salariale), Oxio, Optim. Contrôle permanent de 
la masse salariale ; 

Adoption du SDACR qui permet de rationaliser les besoins ; 

Diminution au maximum des charges à caractère général ;

Lorsque cela est possible, lors de départs, remplacement d’officiers affectés à la Direction par des Personnels 
Administratifs, Techniques et Spécialisés (PATS). Cette disposition permet des économies salariales tout en 
assurant une bonne gestion ; 

Résiliation des contrats Sapeur-Pompier Volontaire (SPV) non actifs ; 

Travaux d’élaboration d’un Plan Particulier d'Intervention (PPI) : plan casernement et plan d’équipement engins ; 
  

Utilisation du résultat cumulé des excédents pour financer l’investissement ou équilibrer le fonctionnement. 

4. NOUVELLES ORIENTATIONS ET EVOLUTIONS INCONTOURNABLES POUR 2025
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Il convient que le conseil d’administration se prononce sur les nouvelles orientations induites par la conjoncture économique 
nationale et les contraintes législatives. 

En préambule, il convient de rappeler le contexte national défavorable qui met en difficulté les budgets des SDIS et celui du Var 
en particulier : 

-Une hausse importante des dépenses de fonctionnement, de la masse salariale ; 
-Des SDIS sans ressources fiscales évolutives ; 
-Des tensions sur les tiers financeurs soumis à de fortes contraintes financières (diminution des droits de mutation à titre onéreux, 
augmentation des dépenses et des prélèvements) ; 
-L’intégration dans la jurisprudence française des conséquences de l’arrêt « MATZAK » et sa transposition à venir ayant pour 
conséquence de fortes contraintes sur l’utilisation des SPV ; 
-Des risques et des dépenses à couvrir toujours plus importants (hausse du nombre d’interventions, …).

Dans ce contexte, nous pouvons étudier les orientations suivantes : 

4.1 FONCTIONNEMENT : 

Au chapitre 012 « charges de personnels », une augmentation importante est à prévoir notamment due à :
- Des mesures exogènes à l’établissement, issues de décisions nationales (principalement CNRACL, URSSAF) ; 
- L’évolution mécanique masse salariale (GVT, effet de report des recrutements antérieurs) à effectif constant (remplacement 
des départs en retraite) ; 
- Mise au niveau 2024 des indemnités SPV ; 
- La nécessité d’augmenter les effectifs pour faire face à l’intégration de la jurisprudence « MATZAK » limitant la latitude des 
recours au SPV et permettre la mobilité des salles opérationnelles. 

En ce qui concerne les charges à caractère général, il convient de prendre en compte les baisses et hausses suivantes :  
- La prévision de la diminution des tarifs de l’électricité ; 
- La hausse des réparations, matériels EPI et incendie ainsi que de diverses prestations ou fournitures ;  
- La hausse des primes d’assurances.

Enfin, concernant les opérations d’ordre et charges financières, il est prévu une augmentation des dotations aux amortissements du 
fait de la hausse du volume d’investissement, mais avec une diminution des charges d’intérêt d’emprunt.

4.2 INVESTISSEMENT : 

Pour 2025, le budget en investissement est en nette augmentation.
On note notamment : 
- Au niveau bâtimentaire, l’entrée dans la phase travaux des constructions des CIS de Draguignan (3,6 M€) et de Carcès (2,1 
M€) ainsi que plusieurs opérations de réhabilitation et l’entretien courant des casernes (2 M€)
- En matière médicale, s’ajoutent au fonctionnement courant, l’équipement d’appareils multiparamétriques           (1 M€) financé 
à hauteur de 60% du montant HT par une subvention européenne (FEDER)
- Au niveau matériel, les budgets augmentent de près d’1 M€ (niveau compte administratif n-1) pour prendre en compte 
l’inflation, l’augmentation du nombre de nouveaux SPV et l’armement des engins dont le nombre est en hausse. 
- En ce qui concerne les engins, l’augmentation découle du retard pris et du fort besoin de renouvellement du parc. Le besoin 
réel est de 13,5 M€/an. A lui seul ce point représente une augmentation de près de 9 M€ (pour rappel le BP 2024 s’élevait à 4,6 
M€ + 2,5 au BS). Dans le cadre du DOB-ROB il est retenu un montant à hauteur de 7 M€.

5. TRADUCTION FINANCIERE : évolution des ressources et des charges par rapport au BP 2024 

5.1 FONCTIONNEMENT : 

A l’exception du besoin de recrutement, les montants indiqués ci-dessous correspondent aux seuls besoins d’augmentation 
mécanique ou issus de décisions nationales et inflation. Les indemnités SPV sont fixées pour une année « normale ». En cas 
d’opération (incendie / inondation) de dimension exceptionnelle, une aide supplémentaire du Département serait nécessaire, 
comme cela s’était produit en 2017.

Charges nouvelles :                                                      10 860 000 €  

Charges à caractère général :                                                                     + 2 990 000 €
Hausse des pièces détachées, fournitures et consommables                       + 220 000 €
Hausse des stocks de matière et fournitures                       + 680 000 €
Hausse Entretien, maintenance et réparations                                                                                                                  + 595 000 €
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Hausse diverses services extérieurs (Impôt/Taxe, formation, médical, logiciel, transmission...)                                    + 300 000 €
Hausse primes d’assurances et souscription nouvelles assurances (Drones, cybersécurité)                    + 1 195 000 €        
  
     
Charges de personnel :                              + 7 370 000 €
Projet loi de finance (PLF) 2025 augmentation cotisations CNRACL (+4points)                        + 1 500 000 €
Volume indemnités SPV                                                                                   + 2 500 000 €                              
Evolution mécanique de la masse salariale hors hausse du point d’indice (GVT, effet 
des recrutements antérieurs) à effectif constant (remplacement des départs en retraite) :                                            + 2 000 000 €
Hypothèse de recrutements                                                                                                    + 1 000 000 €
Hausse des Allocations de vétérance, PFR, NPFR                              + 370 000 €

Autres charges :                                                          + 500 000 €
Diminution des intérêts d’emprunt                                                - 100 000 €
Dotation aux amortissements nets des transferts (effet volume, prorata temporis M57)                                              + 600 000 €

Produits nouveaux :                                            + 4 720 000 €

Hausse contributions intercommunales (IPC + 1.7% valeur août 2024, parue en septembre 2024)                             + 1 050 000 €
Intégration de l’augmentation de la contribution 2024 du CD83*                                        + 3 000 000 €
Autres (remboursement, opérations d’ordre, variation de stock…)                                                                               +   700 000 €   
PLF 2025 exclusion des dépenses de fonctionnement de l’assiette éligible au FCTVA                              - 30 000 €
* En effet le CD83 a augmenté sa contribution 2024 de 3M€ en cours d’année. Le BP 2024 du SDIS ayant déjà été voté, ces 3M€ ont été intégrés 
lors du BS 2024. Pour 2025 il convient de les intégrer dès le BP.              
  

BESOIN DE FINANCEMENT :                                                                               6,14 M € 

A l’exception de l’hypothèse de recrutement (1 M€), ce besoin à financer est uniquement le fruit de l’augmentation mécanique de 
la masse salariale et surtout de mesures nationales ou de hausse des prix. Cette projection financière se limitant au seul 
fonctionnement courant de l’établissement, le SDIS du Var ne dispose d’aucun levier pour la réduire.
Il faut ajouter aussi que l’établissement dispose de ressources humaines et d’un actif bâtimentaire et matériel bien plus limité et 
fragile que les SDIS de la strate comparable. Pour exemple : 
- 72 SPP pour 100 000 habitants dans le Var, 110 SPP dans le 13 et 98 SPP dans le 06 (indicateurs InfoSdis 2023 non encore 
actualisés)
- Coût du SDIS 83 : 94€ par habitant, 156€/habitant dans le 13 et 128€/habitant dans le 06 (indicateurs InfoSdis 2024)

Dans ces conditions, sans aide supplémentaire du Conseil Départemental, le SDIS n’a d’autres choix que de limiter son BP aux 
seuls augmentations inévitables. Après déduction des 4,72 M€ de recettes nouvelles, il restera donc 6.14 M€ à financer. Même 
si cette solution est à éviter car elle revient à utiliser une recette ponctuelle pour financer des dépenses de fonctionnement 
courantes et régulières, la seule possibilité consistera à utiliser le résultat cumulé du compte administratif 2024. Cela ne pourra 
intervenir qu’en juin prochain lors du vote du budget supplémentaire. 

5.2 INVESTISSEMENT : 

Dépenses                         21 966 000 €

Equipements non individualisés en programmes :                                     15 750 000 €
Travaux entretien des casernes, bâtiments et mobiliers                                                                                                  1 840 000 €
Plan équipement engins et matériels (Incendie-Secours)                                                                         11 140 000 €
Plan équipement matériels Service de Santé (secours)                                                                           1 010 000 €
Renouvellement courant matériels informatiques, de transmission et de téléphonie                                850 000 € 
Subvention Nexsis        
300 000 €
Réhabilitation du CIS « La Seyne Nord »                   260 000 €
Plan caserne (Frais d’étude, Audite bâtimentaire)                  350 000 €

Programmes d’équipement individualisés :                                    6 216 000 €
AP/CP - 2007 : Programme n°11 – Le Muy                                         40 000 €
AP/CP - 2008 : Programme n°13 - ANTARES                          20 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 16 - Economies d’énergie et développement durable                      20 000 €
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AP/CP - 2020 : Programme n° 23 - CIS Draguignan                                                  3 630 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 24 - CIS Carcès                                                                                  2 106 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 25 - Opération de désamiantage des bâtiments                      300 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 26 - Rénovation des revêtements extérieurs bitumés                    100 000 €

Recettes                                     14 720 000 €
FCTVA (PLF 2025 modification des conditions d’attribution et baisse du taux à 14,85%)                  1 180 000 € 
Solde Amortissements et autres transferts entre sections                                                                   9 270 000 € 
Capital emprunts                                                 - 1 800 000 € 
Autres produits (Produit de cession)                                                   200 000 € 
Subventions Etat -Région PACA (Autres caméra -Kit Satellitaire)                                   200 000 € 
Subvention CD83 (plan casernes – Engins)                                                                                         4 700 000 € 
Subvention EPCI (plan casernes)                                      440 000 € 
Subvention FEDER (Multiparamétrique)                                                                                          530 000 € 

BESOIN DE FINANCEMENT INVESTISSEMENT :                                                 7,25 M €
  

Le plan caserne est financé majoritairement par les subventions (CD83 et EPCI). 
La plus grosse partie de l’augmentation découle du besoin de renouvellement du parc d’engins. A lui seul ce point 

représente une augmentation de plus de 2,4 M€ par rapport au BP 2024, et ce avec l’hypothèse acceptable la plus basse à 7 M€.
Le montant à financer est bien trop important pour être couvert par l’emprunt d’autant que ce sont des dépenses courantes 

(notamment matériels, habillement, engins) qui sont amenées à se répéter tous les ans. De plus, si le SDIS dispose d’une bonne 
capacité d’emprunt, les taux pratiqués actuellement généreraient, durant les premières années, des intérêts importants. Or, 
l’équilibre de la section de fonctionnement (sur laquelle sont payés les intérêts) est déjà compromis et ne permet pas d’absorber 
une hausse significative de ce poste. La capacité réelle à emprunter est donc limitée et sera insuffisante pour financer un plan 
pluriannuel de renouvellement des véhicules et engins.
Dès lors, une aide significative du CD 83 est indispensable pour financer ce point sous peine de voir la capacité opérationnelle 
du SDIS se dégrader rapidement. Comme évoqué en son temps, une des pistes de financement pourrait être le reversement du 
produit de la vente de l’ancienne DDSIS.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE DEBATTRE des orientations budgétaires pour l’exercice 2025 et d’adopter ce débat ;

D’AMENDER, le cas échéant, le rapport présenté sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles 
du service d’incendie et de secours du Var pour l’année 2025 ; 

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#
  

Dominique LAIN
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1

Du Var

Séance du Conseil inistration 

ANNEXE AU RAPPORT FINANCIER 
Pour Le DOB 2025

(Loi « NOTRé » du 07/08/2015)

Eléments financiers : (p.1 à 6)
Eléments de Ressources Humaines : (p.7 à 13)

tivité opérationnelle : (p.14 à 16)

Préambule :

Conformément à l le
doit f

notamment en ce qui concernent les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, une présentation de 
la structure des dépenses et des effectifs (évolution prévisionnelle et exécution des dépenses de personnel, des 
rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail) ainsi que la structure de la dette.  

-3, créé par le Décret n°2016-841 du 24 juin 2016, définit le contenu du rapport et son annexe qui prévoit 
une présentation synthétique retraçant les informations financières essentielles. La présente annexe a pour objet de 
satisfaire à cette obligation. 

République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours

du Var
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1/ Contexte et priorités budgétaires :

1.1 Contexte National : 

, la croissance annuelle en 2024 exposé par le projet de la Loi de finance 2025 et 
au regard des avis du Conseil National des Finances Publiques indique (CNFP)
en moyenne annuelle après avoir atteint +

ménages.

tablirait à 6,1 % du PIB, après 5,5 % en 2023, soit une dégradation de 0,6 point de 
teindre 5 % du PIB en loi de finances initiale.

1.2 Eléments du contexte local :

Au 3ème trimestre 2024 (T3), en Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA)
moyenne à 446 430 et dans le Var à 83 370. Ce nombre augmente sur le trimestre de 0.3% et diminue de 0.1% sur un an
pour la région. Dans le Var ce nombre augmente de 0.7% sur le trimestre et baisse de 0.2% sur un an. n France 
métropolitaine, ce nombre augmente de 0.2 % ce trimestre (+0.9% sur un an).

   Données corrigées des variations saisonnières et des jours ouvrables (CVS-CJO)

Zone / Trimestre
Taux de chômage (%)

T2 2024 T2 2023
Var 7,1 7,2

Provence-Alpes-Côte d'Azur 7.8 7.9

Dans ce contexte de crise avec notamment les conflits internationaux et les incertitudes économiques la maitrise des 
dépenses publiques reste un enjeu essentiel. Ces efforts impliquent une optimisation des coûts tout en conservant un 
pr .

Les orientations budgétaires 2025 ont été élaborées en prenant en compte principalement les éléments suivants :
La rétrospective (analyse jointe au Compte Administratif 2023 du C Administration du 04/06/2024) ;
La prévision du résultat 2024 ;

annuels et pluriannuels ;
ormes concernant les charges de personnel.

2. Priorités du budget :

nement dans ce contexte particulier ;
P

secours, véhicules, informatisation...).
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3/ Evolution prévisionnelle des ressources et des charges :

évolution globale du budget 2025 par rapport à 2024 est en hausse de 8%. Les augmentent
de 5% principalement pour les engins et matériels , les programmes de construction 
ou réhabilitation des bâtiments, ainsi que les outils informatiques. Par ailleurs, les dépenses de fonctionnement
progressent de 8% avec des charges générales (17%), des charges de personnel à + 8% (+4.56 % si compte du 
complément de 3 apporté par le CD83 au BP 2024 lors du BS 2024), atténuées par la baisse des dépenses courantes (-
5%) et financières (-25%). Ce niveau devrait permettre le maintien de la capacité opérationnelle pour faire face aux 
risques qui restent la préoccupation première du SDIS dans le cadre réglementaire. Le fonctionnement est financé 
majoritairement par les contributions et participations (89%) compte tenu du besoin de financement de 6.14 M ,
faisant face notamment aux charges de personnels de 76% du budget et à pour 8% (11.6 . Ce 
dernier représente environ 42% des recettes complété par des subventions (21%), du besoin de 
financement (26%), du FCTVA (4%), ainsi que des autres produits (7%).

  

* La variation entre BP 2024 et BP 2025 au chapitre 012 s'explique notamment pour le poste « vacations » réduit de 3 et ajusté au BS 2024. 

(**) CAF Brute est hors comptes 68/78 et retraitements au sens DGFIP.

te et se relèvent respectivement à 9.27 (+7%) et 7.47 (+20%). Le SDIS conserve une 
bonne capacité à couvrir sa dette avec un encours qui chute de 26 % par rapport à 2024 (cf. point n°6). Si le besoin de 
financement est satisfait. Néanmoins, il reste des besoins de financements en fonctionnement ) et en 

).
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4/ Principaux ratios :

(1) pop. = Population.  (pop. DGF et INSEE (population municipale) : Source DGCL) - L'encours de dette au 31/12/N est retenu pour les calculs. Les calculs théoriques 
ant sur les BP pour les comparaisons peuvent prendre en compte les emprunts prévus.  Les évolutions entre 2025/2024 ont pour base de calcul les valeurs non 

arrondies, ainsi le rapport entre les valeurs affichées ne doit pas être appliqué pour retrouver les évolutions.  

Les ratios indiquent une rigidité importante des charges structurelles (77%) et de personnel (77%) avec néanmoins un
utofinancement courant (CAC < 1) stable et suffisant pour la couverture des dépenses. Cela permet de dégager 

une marge pour le financement des investissements, avec un taux endettement à 3.8% et une capacité de désendettement
inférieure à 1 année rute ce qui reste faible au regard des seuils légaux ectivement 
de 10 et 12 ans). Néanmoins, il reste un besoin de financement en investissement à couvrir de .

5/ Informations pluriannuelles :

- Programmes Individualisés : (bâtiments et outils ).

- Projets non individualisés ou en cours de programmation à caractère pluriannuel :

* Plan de casernement ;
* Réhabilitation de la caserne de La Seyne Nord ;
* Clôture de la Réhabilitation du pélicandrome « BAN Hyères » ;
* Renouvellement des matériels, véhicules, logiciels et gros entretien de Casernes ;
* Poursuite du projet te.
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6/ Extinction et structure de la dette : 

Le SDIS est dans une phase de désendettement avec cependant un nouvel emprunt de 1M 2021.

ENDETTEMENT (Encours)* 2024 2025
Evolution 

en % 
2025/2024

Encours de la dette1 au 31/12/N 6 852 627 5 049 850 -26%

6.1 Extinction de la dette et Endettement :

Extinction de la dette :

  Classification A1 emprunts : taux fixe
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6.2 Structure de la dette : 

  

6.3 Ligne de Trésorerie :   Le SDIS propose une ligne de soumise au vote.
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 83

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Rapport sur les ressources et charges prévisibles de l’exercice 2025 du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS) du Var

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et 
de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières au Muy, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (CASDIS). 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia 
QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, Emilien LEONI, 
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents :

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine GUIGLIANO-
BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé

13/12/2024 
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Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-83 en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Philippe BARTHELEMY, 2ème Vice-
président du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Conformément à l’article L. 1424-35 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la contribution du 
Département au budget du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) est fixée, chaque année, par une 
délibération du Conseil Départemental au vu du rapport sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles du service 
au cours de l’année à venir, adopté par le conseil d’administration de celui-ci. 

L’objet du présent rapport est donc d’exposer l’évolution des charges et des ressources prévisibles du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83) relative à l’exercice 2025 ainsi que le besoin de financement 
correspondant.

LE BUDGET 2025 ET LE FINANCEMENT :

Il convient que le conseil d’administration se prononce sur les nouvelles orientations induites par la conjoncture 
économique nationale et les contraintes législatives.

En préambule, il convient de rappeler le contexte national défavorable qui met en difficulté les budgets des SDIS et celui 
du Var en particulier :

-Une hausse importante des dépenses de fonctionnement, de la masse salariale ;
-Des SDIS sans ressources fiscales évolutives ;
-Des tensions sur les tiers financeurs soumis à de fortes contraintes financières (diminution des droits de mutation à titre 
onéreux, augmentation des dépenses et des prélèvements) ;
-L’intégration dans la jurisprudence française des conséquences de l’arrêt Matzak et sa transposition à venir ayant pour 
conséquence de fortes contraintes sur l’emploi des SPV ;

-Des risques et des dépenses à couvrir toujours plus importants (hausse du nombre d’intervention, …).

Dans ce contexte, nous pouvons étudier les orientations suivantes :

1. FONCTIONNEMENT : 136,7 M€ 

1-1 - Les charges à caractère général (20,73M€) et autres charges (12,71 M€) : 33,44 M€

Les crédits prévus au titre du chapitre 011 sont estimés à 20,73 M€ traduisant une hausse de 17 % par rapport au BP 
2024. Cette évolution intègre les baisses et hausses suivantes : 

- La prévision de la diminution des tarifs de l’électricité ;
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- Hausse des réparations, matériels EPI et incendie ainsi que de diverses prestations ou fournitures ;
- Hausse des primes d’assurances.

Cette hausse des charges à caractère général prévoit les seuls besoins impératifs.

Enfin, concernant les opérations d’ordre et charges financières, il est prévu une augmentation des dotations aux 
amortissements du fait de la hausse du volume d’investissement, mais avec une diminution des charges d’intérêt d’emprunt (-
0,1 M€)

    1-2- Les charges de personnel (012) : 103,24 M€

Les crédits du chapitre 012 sont en augmentation, représentant une hausse de 7,37 M€ (~ +8%) par rapport au BP 2024, 
principalement destinée à la masse salariale et aux indemnités et retraites des volontaires. 

Cette importante augmentation est principalement due à : 
- Des mesures exogènes à l’établissement, issues de décisions nationales (principalement CNRACL, URSSAF) ;
- L’évolution mécanique masse salariale (GVT, effet de report des recrutements antérieurs) à effectif constant (remplacement 

des départs en retraite) ;
- La mise au niveau 2024 des indemnités SPV ;
- La nécessité d’augmenter les effectifs pour faire face à l’intégration de la jurisprudence Matzac limitant la latitude des 

recours au SPV et permettre la mobilité des salles opérationnelles.
- La hausse des dossiers retraites de SPV (PRF, NPFR, Vétérance).

1-3- Les ressources et le financement : 

L’ensemble de ces augmentations inéluctables (charges nouvelles) représentent un besoin de financement supplémentaire 
d’environ 6.14 M€. 

L’augmentation 2025 des contributions communale et intercommunales s’élèvent à 1,05 M€ en appliquant 
l’augmentation de l’IPC à 1,70% (valeur août 2024, parue en septembre 2024).

A l’exception de l’hypothèse de recrutement (1 M€), ce besoin à financer est uniquement le fruit de l’augmentation 
mécanique de la masse salariale et surtout de mesures nationales ou de hausse des prix. Cette projection financière se limitant 
au seul fonctionnement courant de l’établissement, le SDIS du Var ne dispose d’aucun levier pour la réduire.

Il faut ajouter aussi que l’établissement dispose de ressources humaines et d’un actif bâtimentaire et matériel bien plus 
limité et fragile que les SDIS de la strate comparable. Pour exemple : 
- 72 SPP pour 100 000 habitants dans le Var, 110 SPP dans le 13 et 98 SPP dans le 06 (indicateurs InfoSdis 2023 non 

encore actualisés)
- Coût du SDIS 83 : 94€ par habitant, 156€/habitant dans le 13 et 128€/habitant dans le 06 (indicateurs InfoSdis 2024)

TRADUCTION CHIFFREE : 

A l’exception du besoin de recrutement, les montants indiqués ci-dessous correspondent aux besoins strictement 
nécessaires après analyse et arbitrage des demandes des services. Les indemnités SPV sont fixées pour une année 
« normale ». En cas d’opération (incendie/inondation) de dimension exceptionnelle, une aide supplémentaire du 
Département serait nécessaire, comme cela s’était produit en 2017.

Charges 011 : Charges à caractère général :                       + 2 990 000 €
Hausse des pièces détachées, fournitures et consommables                       + 220 000 €
Hausse des stocks de matière et fournitures                       + 680 000 €
Hausse Entretien, maintenance et réparations                                                                                                       + 595 000 €
Hausse diverses services extérieurs (Impôt/Taxe, formation, médical, logiciel, transmission...)                         + 300 000 €
Hausse primes d’assurances et souscription nouvelles assurances (Drones, cybersécurité)                    + 1 195 000 €        

Charges 012 : Charges de personnel :                                                    + 7 370 000 €
Projet loi de finance (PLF) 2025 augmentation cotisations CNRACL (+4points)                        + 1 500 000 €
Volume indemnités SPV                                                                  + 2 500 000 €                              
Evolution mécanique de la masse salariale hors hausse du point d’indice (GVT, effet 
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des recrutements antérieurs) à effectif constant (remplacement des départs en retraite) :                                  + 2 000 000 €
Hypothèse de recrutements                                                                                   + 1 000 000 €
Hausse des Allocations de vétérance, PFR, NPFR            +  370 000 €

Autres charges :                                         + 500 000 €
Diminution des intérêts d’emprunt                                - 100 000 €
Dotation aux amortissements nets des transferts (effet volume, prorata temporis M57)                                       + 600 000 €

Besoin de financement total :                                                                                     10 860 000 €

Produits nouveaux :                                                     + 4 720 000 €
Hausse contributions intercommunales (IPC + 1,7% valeur août 2024, parue en septembre 2024)                   + 1 050 000 €
Intégration de l’augmentation de la contribution 2024 du CD83*                        + 3 000 000 €
Autres (remboursement, opérations d’ordre, variation de stock…)                                                                      +   700 000 €   
PLF 2025 exclusion des dépenses de fonctionnement de l’assiette éligible au FCTVA                 - 30 000 €
*En effet le CD83 a augmenté sa contribution 2024 de 3M€ en cours d’année. Le BP 2024 du SDIS ayant déjà été voté, ces 3M€ ont été 
intégrés lors du BS 2024. Pour 2025 il convient de les intégrer dès le BP.              

Conformément à la convention pluriannuelle de partenariat avec le Département du Var, ce dernier pourra prendre en 
compte l'incidence financière d'éventuelles évolutions législatives ou réglementaires, inconnues au jour de signature de la 
convention, ou de situations opérationnelles particulières (catastrophe ou sinistre d'une particulière gravité ou d'une durée
anormale) qui auraient pour effet de bouleverser l'équilibre budgétaire du SDIS.

Dans ces conditions, sans aide supplémentaire du Conseil Départemental, le SDIS n’a d’autres choix que de limiter son 
BP aux seuls augmentations inévitables. Après déduction des 4,72 M€ de recettes nouvelles, il restera donc               6,14 M€ 
à financer. Même si cette solution est à éviter car elle revient à utiliser une recette ponctuelle pour financer des dépenses de 
fonctionnement courantes et régulières, la seule possibilité consistera à utiliser le résultat cumulé du compte administratif 
2024. Cela ne pourra intervenir qu’en juin prochain lors du vote du budget supplémentaire.

2- INVESTISSEMENT : 27,6 M€

Le budget en dépenses réelles d’investissement (hors emprunt) à hauteur de 21,97 M€ est en augmentation de 11% par 
rapport au BP 2024 notamment suite aux raisons suivantes:

- Au niveau bâtimentaire, l’entrée dans la phase travaux des constructions des CIS de Draguignan (3,6 M€) et de Carcès (2,1 
M€) ainsi que plusieurs opérations de réhabilitation et l’entretien courant des casernes (2 M€)

- En matière médicale, s’ajoutent au fonctionnement courant, l’équipement d’appareils multiparamétriques (1 M€) financé à 
hauteur de 60% du montant HT par une subvention européenne (FEDER)

- Au niveau matériel, les budgets augmentent de près d’1 M€ (niveau compte administratif n-1) pour prendre en compte 
l’inflation, l’augmentation du nombre de nouveaux SPV et l’armement des engins dont le nombre est en hausse. 

- En ce qui concerne les engins, l’augmentation découle du retard pris et du fort besoin de renouvellement du parc. Le besoin 
réel est de 13,5 M€/an. A lui seul ce point représente une augmentation de près de 9 M€ (pour rappel le BP 2024 s’élevait à 
4,6 M€ + 2,5 au BS). Dans le cadre du présent rapport il est retenu un montant à hauteur de 7 M€.

Le financement de cette section est assuré principalement par l’autofinancement d’amortissement, les subventions du 
Conseil Départemental 83 (4,7 M€) et autres tels que Région/EPCI/Etat (0.64 M€), FEDER (0.53M€) ainsi que par le Fonds 
de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA à 1,18 M€).

TRADUCTION CHIFFREE : 

Equipements non individualisés en programmes :              15 750 000 €
Travaux entretien des casernes, bâtiments et mobiliers                                                                                            1 840 000 €
Plan équipement engins et matériels (Incendie-Secours)                                                                          11 140 000 €
Plan équipement matériels Service de Santé (secours)                                                                             1 010 000 €
Renouvellement courant matériels informatiques, de transmission et de téléphonie                                850 000 € 
Subvention Nexsis     300 000 €
Réhabilitation du CIS « La Seyne Nord »                   260 000 €
Plan caserne (Frais d’étude, Audite bâtimentaire)                  350 000 €

Programmes d’équipement individualisés :                             6 216 000 €
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AP/CP - 2007 : Programme n°11 – Le Muy                     40 000 €
AP/CP - 2008 : Programme n°13 - ANTARES                 20 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 16 - Economies d’énergie et développement durable                 20 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 23 - CIS Draguignan                                                        3 630 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 24 - CIS Carcès                                                                           2 106 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 25 - Opération de désamiantage des bâtiments               300 000 €
AP/CP - 2020 : Programme n° 26 - Rénovation des revêtements extérieurs bitumés               100 000 €

Recettes                             14 720 000 €
FCTVA (PLF 2025 modification des conditions d’attribution et baisse du taux à 14,85%)                1 180 000 €
Solde Amortissements et autres transferts entre sections                                                                    9 270 000 € 
Capital emprunts                           - 1 800 000 € 
Autres produits (Produit de cession)                                                200 000 €
Subventions Etat -Région PACA (Autres caméra -Kit Satellitaire)                                  200 000 €
Subvention CD83 (plan casernes – Engins)                                                                           4 700 000 €
Subvention EPCI (plan casernes)                    440 000 €
Subvention FEDER (Multiparamétrique)                                                                            530 000 €

Besoin de financement investissement :                                                                     7 246 000 €

Le plan caserne est financé majoritairement par les subventions (CD83 et EPCI). 
La plus grosse partie de l’augmentation découle du besoin de renouvellement du parc d’engins. A lui seul ce point 

représente une augmentation de plus de 2,4 M€ par rapport au BP 2024, et ce avec l’hypothèse acceptable la plus basse à 7 
M€.

Le montant à financer est bien trop important pour être couvert par l’emprunt d’autant que ce sont des dépenses courantes 
(notamment matériels, habillement, engins) qui sont amenées à se répéter tous les ans. De plus, si le SDIS dispose d’une 
bonne capacité d’emprunt, les taux pratiqués actuellement généreraient, durant les premières années, des intérêts importants.
Or, l’équilibre de la section de fonctionnement (sur laquelle sont payés les intérêts) est déjà compromis et ne permet pas 
d’absorber une hausse significative de ce poste. La capacité réelle à emprunter est donc limitée et sera insuffisante pour 
financer un plan pluriannuel de renouvellement des véhicules et engins.

Dès lors, une aide significative du CD 83 est indispensable pour financer ce point sous peine de voir la capacité 
opérationnelle du SDIS se dégrader rapidement. Comme évoqué en son temps, une des pistes de financement pourrait être le 
reversement du produit de la vente de l’ancienne DDSIS.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’ADOPTER, le rapport définitif sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles du service 
d’Incendie et de Secours du Var pour l’année 2025, qui sera transmis au Conseil Départemental du Var ;

D’ARRETER le montant des besoins et leurs financements.    

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 84 

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Budget de l’exercice 2024 - Décision Modificative n° 1

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
– ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé 
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents : 

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent : 

Membres de droit avec voix consultative :
Présents : 

13/12/2024 
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Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-84 en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Philippe BARTHELEMY,
2ème Vice-président du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Le projet de Décision Modificative n° 1 au budget du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var 
pour l’exercice 2024, établi selon le plan comptable M.57 et joint en annexe du présent rapport, se présente en 
équilibre réel, comme suit :

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

DEPENSES 137 672 436,62 46 076 518,06 183 748 954,68

RECETTES 137 672 436,62 46 076 518,06 183 748 954,68

DEPENSES 803 000,00 -2 967 000,00 -2 164 000,00 
RECETTES 803 000,00 -2 967 000,00 -2 164 000,00 

DEPENSES 138 475 436,62 43 109 518,06 181 584 954,68

RECETTES 138 475 436,62 43 109 518,06 181 584 954,68

Rappel BP+BS

DM1

TOTAL BUDGET

Il est précisé que cette décision modificative au budget de l’établissement pour l’exercice, dans un contexte 
économique incertain et de conflits internationaux, reflète principalement :

- en section de fonctionnement, l’ajustement des crédits nécessaires aux opérations d’ordre et de régularisation
(dont l’amortissement), ainsi qu’un autofinancement de la section d’investissement. Par ailleurs, une réduction 
des dépenses générales permet également de compenser la provision nécessaire à la couverture des créances 
non recouvrées à risque.

L’équilibre est atteint principalement par l’augmentation des remboursements des assurances de personnels, 
des colonnes de renfort, des prestations soumises à facturation, ainsi que des opérations d’ordre entre section 
(amortissement et subventions transférées).

Enfin, l’autofinancement prévu participe à l’équilibre de la section d’investissement.
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- en section d’investissement, afin de tenir compte du rythme des réalisations et de l’état d’avancement des 
projets, une baisse globale des dépenses (-2.97M€) et parallèlement la réduction des subventions afférentes 
sont nécessaires. De plus des mouvements d’ordre d’amortissement accompagnés d’un virement de la section 
de fonctionnement et d’une hausse des produits de la vente de biens, permettent l’équilibre et l’annulation de 
l’emprunt de 2.6M€ figurant au Budget.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la Décision Modificative n° 1 du budget du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours pour l’exercice 2024, telle qu’exposée ci-dessus et selon le document joint en annexe. 

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 85

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

Objet : Ouverture des crédits avant adoption du Budget Primitif (article L1612-1 du CGCT) - exercice 
2025.

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
– ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé 
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents :

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :

13/12/2024 
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Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-85 en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Laëtitia QUILICI, 3ème

Vice-présidente du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Conformément à l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), en l’absence 
d’adoption du budget avant le 1er janvier de l’année à laquelle il s’applique, le Président peut, jusqu’à l’adoption 
de ce budget et sur autorisation du Conseil d’Administration, engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement (hors autorisation de programme), dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette et peut mettre en 
recouvrement les recettes.

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une Autorisation de Programme (AP) ou 
d’Engagement (AE) et votées sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la 
limite égale au tiers du montant par chapitre des autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent.

Cette autorisation avant le vote du Budget Primitif (BP) doit préciser le montant et l’affectation de ces 
crédits.

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var souhaitant adopter son Budget Primitif 
2025 après le 31/12/2024, il est nécessaire pour le président du SDIS de recourir à l’autorisation du Conseil 
d’Administration pour l’emploi des crédits d’investissement avant l’adoption de ce budget. Ces crédits 
concernent les programmes pluriannuels (AP/AE) et l’investissement non individualisé. 

Les crédits soumis à cette autorisation avant le vote du Budget Primitif 2025 figurent au tableau ci-joint 
en annexe. 

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE
D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration, en l’absence d’adoption 

du budget primitif 2025, d’appliquer les dispositions sus mentionnées, relatives à la section d’investissement 
pour la partie non individualisée et aux autorisations pluriannuelles ;
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DE DIRE que les crédits de fonctionnements (hors AE) seront disponibles à hauteur des 
montants votés au budget 2024 conformément à la réglementation.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Délibération n° 24 - 86 

Séance du conseil d�administration : le 6 décembre 2024 

OBJET : Montant global des contributions des communes et des établissements publics de coopération 
intercommunale pour l�exercice 2025. 

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
� ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d�Administration du Service Départemental d�Incendie et de Secours (CASDIS).  

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :  
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé 
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT. 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI 
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO 
André GARRON représenté par Philippe LAURERI 

Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO. 

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Sonia LAUVARD 

Membres de droit : 
Présents : 

Absent excusé représenté par leur suppléant : 
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET 

Absent excusé :  
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental. 

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent : 

Membres de droit avec voix consultative : 

13/12/2024 
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Présents : 
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé 
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN � Référente mixité et lutte contre les discriminations 
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l�Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var 

Absents excusés :  

Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY 
Monsieur Bruno HYVERNAT 
Commandant Ollivier LAMARQUE 
Capitaine Hervé PENAUD 

Absents excusés représentés par leur suppléant :  

Absent excusé :  
Lieutenant Jean-Pierre MELI 

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 

LE CONSEIL D�ADMINISTRATION, 

Vu le projet de délibération n° 24-86 en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Laëtitia QUILICI, 3ème

Vice-présidente du conseil d�administration du SDIS du Var, 

Exposé des motifs 

L�article L.1424-35 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que le montant 
global des contributions des communes et des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) 
compétents pour la gestion des Services d'Incendie et de Secours au financement du Service Départemental 
d'Incendie et de Secours (SDIS) est arrêté, chaque année, par le Conseil d'Administration, dans la limite d�une 
augmentation plafonnée à l'indice des prix à la consommation. 

Il précise que les modalités de calcul et de répartition de ces contributions, qui constituent des dépenses 
obligatoires, sont également fixées chaque année par le Conseil d'Administration du SDIS et que le montant 
prévisionnel des contributions afférentes à chaque collectivité est notifié aux maires et aux présidents des 
établissements publics de coopération intercommunale concernés, avant le 1er janvier de l'année en cause. 

Par ailleurs, concernant l�appel des contributions, il y a lieu de renouveler le dispositif mis en place 
depuis 2009 (cf. délibération du CASDIS n° 08-46 du 11 décembre 2008), à savoir : 

Communes/EPCI (à l�exclusion du SILIAT) : Périodicité trimestrielle de l�appel des contributions, 
SILIAT : Périodicité mensuelle de l�appel de sa contribution. 

Considérant l�exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

DECIDE 

DE FIXER le montant global prévisionnel des contributions des communes et des EPCI 
compétents pour la gestion des services d'incendie et de secours au financement du SDIS à 63 051 521�, 
correspondant à une augmentation de 1,70% (valeur août 2024 IPC « Ensemble des Ménages France hors tabac » 
publiée au Journal Officiel le 14 septembre 2024) ; 
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DE DIRE que le montant prévisionnel de la contribution afférente à chaque collectivité lui sera 
notifié avant le 1er janvier 2025 ; 

D�AUTORISER monsieur le Président du conseil d�administration du SDIS à appeler les 
contributions selon une périodicité trimestrielle pour les communes et les EPCI, à l�exclusion du SILIAT dont la 
contribution sera appelée selon une périodicité mensuelle ; 

DE RAPPELER que les titres de recettes afférents sont payables au 1er jour de chaque 
trimestre concerné ou de chaque mois concerné ; 

DE DIRE que les recettes correspondantes sont inscrites au budget primitif du SDIS pour 
l�exercice 2025 aux articles 74748 et 74758 de la section de fonctionnement. 

Adopté à l�unanimité 

Le Président 
du Conseil d�Administration, 

#signature# 

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 87

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Montant prévisionnel des contributions des communes détenant la compétence contributive au 
profit du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS).

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
– ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé 
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents :

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :

13/12/2024 
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Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-87 en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Laëtitia QUILICI, 3ème

Vice-présidente du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Il est rappelé que, suite à différents contentieux portant sur les modalités de répartition des contributions 
et des échanges avec la commune de VINON-SUR-VERDON, unique commune du département n’ayant pas 
bénéficié d’un transfert de la compétence contributive au niveau intercommunal, une solution amiable et 
transactionnelle avait été trouvée.

Ainsi, suite à des négociations ayant abouties à un accord commun et équilibré entre les deux parties, le 
SDIS du Var et la Commune de VINON-SUR-VERDON ont convenu de fixer le montant de la contribution 
communale au titre de l’exercice 2019 à la somme de 106 644 €, correspondant au montant rectifié de la 
contribution 2018 de la commune indexée sur la variation de l’indice des prix à la consommation sur un an (+ 
1,98 %).

Dans l’esprit de cette transaction, il a été approuvé par le Conseil d’Administration de fixer le montant 
prévisionnel des contributions de la commune au titre des exercices 2020 à 2023 en appliquant au montant de la 
contribution N-1 le taux d’augmentation retenu par le Conseil d’Administration du SDIS pour le montant global 
de l’année N des contributions des communes et EPCI conformément à l’article L1424-35 du CGCT.

Il est donc proposé de reconduire cette méthode pour la contribution due par la commune au titre de 
l’exercice 2025.  

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,
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DECIDE

DE FIXER, pour l’année 2025, la contribution individuelle de la commune de Vinon-sur-
Verdon, unique commune ayant conservé la compétence contributive à la somme de 123 796 €, correspondant au 
montant de sa contribution 2024 indexé sur le taux d’augmentation de 1,70 % retenu par le CASDIS lors de la 
présente séance, conformément à l’article L1424-35 du CGCT, ce taux correspondant à la variation de l’indice 
des prix à la consommation sur un an (valeur août 2024 IPC « Ensemble des Ménages France hors tabac » 
publiée au Journal Officiel le 14 septembre 2024) ;

DE DIRE que le montant prévisionnel de sa contribution pour 2025, ainsi que la présente 
délibération valant détail de son calcul, lui seront notifiés avant le 1er janvier 2025.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 88

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Modalités de répartition des contributions entre les EPCI détenant la compétence contributive.

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
– ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé 
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents :

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :

13/12/2024 
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Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé :
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-88, en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Laëtitia QUILICI, 3ème

Vice-présidente du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

Il est rappelé que, suite à différents contentieux portant sur les modalités de répartition des contributions, 
un groupe de travail réunissant tous les EPCI a été constitué afin d’adopter une méthode de calcul spécifique 
basée sur une entraide intercommunautaire. A l’issue de ces travaux et après étude de différentes solutions, un 
consensus a pu être dégagé et les modalités de répartitions des contributions des EPCI depuis 2019 sont les 
suivantes :

EPCI sans fiscalité propre : maintien pour l’année N du montant de la contribution de l’année N-1, 
augmenté du taux d’augmentation retenu pour le montant global des contributions des communes et EPCI 
conformément à l’article L1424-35 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;

EPCI à fiscalité propre : application d'une formule équilibrée autour de trois critères :

- un critère principal lié à la population : la population Dotation Globale Fonctionnement (DGF) pondérée 
de l'EPCI, prenant en compte le caractère touristique de notre département mais faisant également 
appel, par son coefficient logarithmique, à la solidarité des plus grands EPCI par rapport aux plus 
petits ;

- un critère opérationnel directement lié à l’activité du SDIS du Var : le nombre de sorties de véhicules et 
engins, obtenu à partir des rapports d’intervention sur le territoire de chaque EPCI ;

- et enfin un critère financier : le Potentiel Financier Agrégé (PFIA) par habitant, mesurant la richesse de 
l’ensemble intercommunal, qui fait appel à la solidarité des EPCI les mieux dotés.

Les coefficients les plus pertinents à appliquer pour pondérer ces critères, en tenant compte de l’effort 
consenti par les plus grands EPCI sur la population DGF pondérée ont été acceptés par la majorité, après de 
nombreuses simulations, comme suit :

- 0,8 pour le critère principal, celui de la population DGF pondérée (POP) ;
- 0,1 pour le critère opérationnel (OPS) ;
- 0,1 pour le critère financier (PFIA), précisément appliqué à l'écart relatif entre le PFIA par habitant de 

l'EPCI et le PFIA moyen national par habitant.
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Ainsi, à partir du produit total attendu des contributions des communes et EPCI, et après déduction du 
produit des contributions des communes, ainsi que de celles des EPCI sans fiscalité propre, celui des EPCI à 
fiscalité propre est réparti selon la formule (0,8 POP + 0,1 OPS + 0,1 PFIA).

Les données nécessaires à la répartition selon cette formule sont obtenues :

- sur les fiches du Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales 
(FPIC) de l’année N-1 de chaque EPCI à fiscalité propre, telles que transmises par les préfectures, pour 
la population DGF pondérée, le potentiel fiscal agrégé par habitant de l'EPCI et le potentiel fiscal 
agrégé moyen national par habitant ; 

- à partir des Comptes Rendus des Sorties de Secours (CRSS) pour le nombre de sorties de véhicules et 
engins sur le territoire de chaque EPCI de l’année N-2, dernière année connue.

Il est proposé de reconduire ces modalités de calcul pour l’année 2025, à partir :

- du taux d’augmentation de 1,70 % retenu par le CASDIS lors de la présente séance, conformément à 
l’article L1424-35 du CGCT, pour le montant global des contributions des communes et EPCI, ce taux 
correspondant à la variation de l’indice des prix à la consommation sur un an (valeur août 2024 IPC 
« Ensemble des Ménages France hors tabac » publiée au Journal Officiel le 14 septembre 2024) ;

- des données de population DGF pondérée, de potentiel fiscal agrégé par habitant de l'EPCI et de 
potentiel fiscal agrégé moyen national par habitant, telles qu’elles apparaissent sur les fiches FPIC 2024 
de chaque EPCI à fiscalité propre transmises par les préfectures ;

- des Comptes Rendus des Sorties de Secours (CRSS) pour le nombre de sorties de véhicules et engins 
sur le territoire de chaque EPCI au cours de l’année 2023.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE
D’APPROUVER, pour l’année 2025, l’application des modalités de répartition de leurs 

contributions souhaitées depuis 2019 par les EPCI détenant la compétence contributive au SDIS, telles que 
décrites ci-dessus et dont les modalités de calcul sont détaillées en annexe.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 89

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Montants individuels prévisionnels des contributions des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) détenant la compétence contributive

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
– ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé 
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents :

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :

13/12/2024 
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Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-89, en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Hervé PHILIBERT,

Exposé des motifs

Le Conseil d’Administration ayant approuvé, lors de la présente séance, l’application des modalités de 
répartition de leurs contributions souhaitées depuis 2019 par les EPCI détenant la compétence contributive au 
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var, il convient d’en arrêter les montants individuels.

A partir du montant total attendu des contributions prévisionnelles des communes et EPCI (63 051 521 €), 
après soustraction du montant des contributions des communes détenant la compétence contributive (123 796 €), 
il est ainsi proposé :

- d’arrêter le produit total des contributions des EPCI sans fiscalité propre (SILIAT) à un montant de 15
821 413 €, correspondant au produit 2024 augmenté du taux d’augmentation de 1,70 % retenu par le 
CASDIS lors de la présente séance, conformément à l’article L1424-35 du CGCT, pour le montant global 
des contributions des communes et EPCI, ce taux correspondant à la variation de l’indice des prix à la 
consommation sur un an valeur août 2024 (IPC « Ensemble des Ménages France hors tabac » publiée au 
Journal Officiel le 14 septembre 2024) ;

- de fixer le montant total des contributions des EPCI à fiscalité propre à la somme de 47 106 312 €, 
correspondant également au produit 2024 augmenté du taux d’augmentation de 1,70% retenu par le 
CASDIS lors de la présente séance, conformément à l’article L1424-35 du CGCT, pour le montant global 
des contributions des communes et EPCI, ce taux correspondant à la variation de l’indice des prix à la 
consommation sur un an valeur août 2024 (IPC « Ensemble des Ménages France hors tabac » publiée au 
Journal Officiel le 14 septembre 2024) ;

- d’arrêter les montants prévisionnels des contributions de chaque EPCI selon la formule de répartition 
adoptée (0,8 POP + 0,1 OPS + 0,1 PFIA). 

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

176



DECIDE
D’ARRÊTER la contribution individuelle pour 2025 du SILIAT à un montant de 15 821 413€;

DE FIXER, pour l’exercice 2025, le montant total des contributions prévisionnelles des EPCI 
à fiscalité propre détenant la compétence contributive à la somme de 47 106 312 €, correspondant au montant 
total attendu des contributions prévisionnelles des communes et EPCI après déduction des contributions des 
communes et de celles des EPCI sans fiscalité propre ;

D’ARRÊTER, les montants prévisionnels arrondis à l’euro des contributions pour 2025 des 
EPCI à fiscalité propre détenant la compétence contributive conformément au tableau de calcul détaillé joint en 
annexe ;

DE DIRE que le montant prévisionnel de la contribution pour 2025, ainsi que le détail de son 
calcul, seront notifiés à chaque EPCI avant le 1er janvier 2025. 

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 90

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Ouverture d’une ligne de trésorerie au titre de l’année 2025

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
– ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé 
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents :

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :

13/12/2024 
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Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-90, en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Bernard CHILINI, 

Exposé des motifs

Le Conseil d’Administration avait, par délibération n° 23-66 du 4 décembre 2023, autorisé monsieur le 
Président à signer un contrat pour l’ouverture d’une ligne de trésorerie avec la Caisse d’Epargne, d’un montant 
de 5 millions d’euros.

Compte tenu du contexte économique contraint, il semble prudent de renouveler ce mode de financement 
afin de pallier un éventuel déficit de trésorerie et d’être notamment certain de pouvoir verser l’intégralité des 
rémunérations des agents.

Cinq établissements bancaires ont été consultés pour une ouverture de crédit de 5 millions d’euros : la 
Banque Postale, le Crédit Agricole Provence Côte d’Azur, la Caisse d’Epargne, la Caisse Régionale du Crédit 
Mutuel, la Société Générale. La proposition de cette dernière n’a pas été analysée car elle portait sur un montant 
de 1 million d’euros.

Les annexes jointes à la présente délibération portent sur les caractéristiques des quatre propositions 
(annexe 1) et leur analyse comparative (en annexe 2).

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER l’ouverture d’une ligne de trésorerie pour pallier les besoins ponctuels de 
trésorerie de l’établissement ;

D’ACCEPTER pour les besoins ponctuels de trésorerie, la proposition de la Caisse d’Epargne 
pour l’ouverture d’une ligne de trésorerie d’un montant maximum de 5 millions d’euros, pour une durée d’un an, 
aux conditions jointes en annexe ;

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à signer le contrat 
permettant cette ouverture de crédit de trésorerie ;
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D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à procéder, sans autre 
délibération, aux demandes de versement de fonds et aux remboursements des sommes dues dans les conditions 
prévues dans le contrat afférent.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 91

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Marchés Publics

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
– ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :  
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé 
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents : 

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent : 

Membres de droit avec voix consultative :
Présents : 

13/12/2024 
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Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents : 
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent : 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-91, en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Françoise LEGRAIEN, 
1ère Vice-présidente du conseil d’administration du SDIS du Var,

Exposé des motifs

I. SIGNATURE DE MARCHÉS PUBLICS ISSUS D’APPELS D’OFFRES OUVERTS

Dans sa réunion du 6 décembre 2024, la Commission d’Appel d’Offres (CAO) a choisi les opérateurs 
économiques attributaires des marchés publics formalisés, issus des appels d’offres ouverts concernant : 

- la fourniture de matériels de sport ;

- la fourniture de systèmes d’air respirable des engins feux de forêt de marque FENZY ainsi que les 
prestations de contrôle règlementaire, de maintenance préventive et curative;

- le contrôle règlementaire des matériels sous pression et les prestations associées ; 

- la fourniture et la réparation d’équipements de protection individuelle pour les interventions des 
sapeurs-pompiers ; 

- la fourniture d’effets d’habillement pour les activités de surveillance des plages.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer les marchés publics avec les 
opérateurs économiques déclarés attributaires, aux conditions qui figurent en annexe.

II. SIGNATURE D’UN MARCHE PUBLIC ISSU D’UN APPEL D’OFFRES OUVERT ULISS 
(Union Logistique Inter Services de Secours)

Dans le cadre de la convention ULISS, le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var a été 
désigné comme coordonnateur du groupement de commandes pour l’achat groupé portant sur la fourniture de 
gaz médicinaux conditionnés et de leurs consommables. 

En tant que coordonnateur, le SDIS du Var a rédigé le dossier de consultation, lancé l’appel d’offres ouvert, 
attribué, signé et notifié les marchés pour chacun des membres.

Le CCAP prévoit la possibilité pour d’autres membres d’ULISS de se joindre ultérieurement à ce marché, à 
condition que la logistique du titulaire le lui permette. Dans ce cadre, le SDIS 03 souhaite intégrer le lot n°5 
« Zone Auvergne ». Le titulaire, la société AIR PRODUCTS et les deux autres SDIS du lot n° 5 (43 et 63) 
valident cette intégration. 
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Le marché a été soumis à l’avis de la commission d’appel d’offres en date du 6 décembre 2024 pour validation.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer le marché public avec 
l’opérateur économique déclaré attributaire, aux conditions qui figurent en annexe.

III. SIGNATURE DE MODIFICATIONS EN COURS D’EXÉCUTION DE MARCHÉS

Marché 2106_01

Le bureau du conseil d’administration, dans sa séance du 2 avril 2021, a autorisé monsieur le Président à signer 
un marché public avec la société ECUS concernant les maintenances, l’acquisition et l’installation d’onduleurs, 
d’accessoires et de matériels associés.

A la fin de la période de garantie de deux onduleurs et afin de pouvoir réaliser leurs maintenances préventives, 
deux nouvelles références ont été intégrées au marché par Bordereau Supplémentaire de Prix n° 1.

Il convient donc de passer une modification afin de formaliser l’ajout des nouveaux prix suivants :

Maintenance préventive sur onduleur RIELLO MST60 Réf : SN°AM04UT900990010 : 496,15€ HT par 
an ; 

Maintenance préventive sur onduleur RIELLO MST60 Réf : SN°AM05UT904510004 : 496,15€ HT par 
an.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 
marché public.

Marché 2115_01

Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 22 octobre 2021, a autorisé Monsieur le Président à signer un 
marché avec la société DLTS concernant le nettoyage des locaux et de la vitrerie du SDIS du Var.

En complément de la prestation réalisée actuellement sur le site de la DDSIS du Muy, le SDIS souhaiterait 
ajouter à compter du 1er janvier 2025 le vidage et la mise en sac des poubelles d’hygiène féminine sur ce site, qui 
n’avaient pas été prévus initialement.

Ce changement représente une plus-value de 2 636,40 € HT par an (3 163,68 € TTC), soit une augmentation de 
1,21 % du montant global et forfaitaire initial du marché (2,00 % depuis le début du marché).

Il convient donc de passer une modification en cours de marché.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 4 au 
marché public.

Marché 2206_05

Le conseil d’administration, dans sa séance du 9 décembre 2022, a autorisé monsieur le Président à signer des 
marchés publics avec la société AIR PRODUCT concernant la fourniture de gaz médicinaux conditionnés et de 
leurs consommables – lot n° 5 « Zone Auvergne » (la consultation a été lancée dans le cadre du groupement de 
commande ULISS dans lequel le SDIS du Var a été désigné coordonnateur).

Le SDIS 03 a souhaité intégrer le lot n° 5 du marché cité ci-dessus. 
Suite à la validation de l’intégration par la commission d’appel d’offres et le présent CASDIS, il convient de 
modifier des articles du CCAP comme suit :

Article 1.2 : Décomposition en lot
[…] 

- Lot n° 5 « Zone Auvergne » : Haute-Loire (43), Puy-de-Dôme (63), Allier (03).

Article 4 : Durée du marché public
[…]
Pour le lot n° 5 : 43 : Sur ordre de service

63 : 1 Décembre 2022

Pour le SDIS 03 (lot n°5) le marché prendra effet à compter de la date de réception de la notification au 
titulaire et prendra fin le 30 novembre 2026.
[…]
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Article 5 : Montant du marché public
[…] 
Pour le lot n°5 : 43 : 60 000 €

63 : 150 000 €
03 : 50 000 €

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 
marché public.

Marché 2230_01

Le conseil d’administration, dans sa séance du 9 décembre 2022, a autorisé monsieur le Président à signer un 
marché public avec la société EUROPA KIMACHE concernant la fourniture d’habillement pour les équipes 
spécialisées risque radiologique, sauvetage déblaiement, pélicandrome, hélicoptère bombardier d’eau.

Suite à des besoins complémentaires et afin de permettre l’exécution du marché de manière continue, de 
nouvelles références ont été intégrées au marché par Bordereau Supplémentaire de Prix n° 1.

Il convient donc de passer une modification afin de formaliser l’ajout des nouveaux prix suivants : 

Désignation du produit Prix unitaire HT

Blouson USAR PC 240 rouge double écusson pour quantités commandées entre 1 - 9 90,00 €

Blouson USAR PC 240 rouge double écusson pour quantités commandées entre 10 - 49 75,00 €

Blouson USAR PC 240 rouge double écusson pour quantités commandées entre 50 - 99 72,00 €

Blouson USAR PC 240 rouge double écusson pour quantités commandées entre 100 -149 67,00 €

Blouson USAR PC 240 rouge double écusson pour quantités commandées entre 150 -199 62,00 €

Blouson USAR PC 240 rouge double écusson pour quantités commandées + 200 58,00 €

Cotte à bretelles USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 1 - 9 88,00 €

Cotte à bretelles USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 10-49 73,00 €

Cotte à bretelles USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 50 - 99 69,00 €

Cotte à bretelles USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 100 - 149 64,50 €

Cotte à bretelles USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 150 - 199 60,00 €

Cotte à bretelles USAR PC 240 rouge pour quantités commandées + 200 55,00 €

Pantalon USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 1 - 9 80,00 €

Pantalon USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 10 - 49 65,00 €

Pantalon USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 50 - 99 60,00 €

Pantalon USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 100 - 149 56,00 €
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Pantalon USAR PC 240 rouge pour quantités commandées entre 150 - 199 52,00 €

Pantalon USAR PC 240 rouge pour quantités commandées + 200 48,00 €

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 
marché public.

Marché n° 2339_03

Le conseil d’administration, dans sa séance du 23 octobre 2023, a autorisé monsieur le Président à signer un 
marché public avec la société FONDATIONS ET TRAVAUX SPECIAUX – SUD concernant les travaux de 
réhabilitation du CIS de La Seyne Nord – lot n° 3 : fondations spéciales.

Au cours du chantier, et suite aux calculs de dimensionnement des micropieux, il est apparu un écart de charge 
entre le DCE et les données en phase d’exécution, ayant des répercussions sur les fondations envisagées. 
Aussi, il a été nécessaire d’augmenter le diamètre des armatures principales des micropieux et de mettre en place 
des gainages acier sur chaque micropieu, générant une plus-value financière.
Dans un deuxième temps, l’entreprise a alerté sur l’impossibilité de réaliser 2 micropieux à l’intérieur du 
bâtiment ancien pour cause de difficulté/impossibilité d'accès ; 12 micropieux ont été installés au lieu de 14 
prévus initialement, générant une moins-value financière.

Ainsi, ces changements représentent une plus-value de 4 968,00 € HT, soit une augmentation de 16,34 % du 
montant initial du marché.

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit :

Montant de l’offre

Le montant des travaux de base s’élève à : 

Montant hors TVA 35 368,00 € (en chiffres) 

Taux de la TVA : 20 %

Trente-cinq mille trois cent soixante-huit Euros (Montant Hors TVA en lettres) 

La commission d’appel d’offres, dans sa réunion en date du 6 décembre 2024, a autorisé la passation de cette 
modification.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 
marché public.

Marché n° 2339_04

Le conseil d’administration, dans sa séance du 23 octobre 2023, a autorisé monsieur le Président à signer un 
marché public avec la société OVATIS CONCEPT concernant les travaux de réhabilitation du CIS de La Seyne 
Nord – lot n° 4 : maçonnerie – gros œuvre.

Au cours du chantier, suite à la modification des fondations et notamment la suppression de deux micropieux, le 
gros-œuvre du projet a dû être modifié et optimisé avec : 

- la réduction des terrassements ;
- l’agrandissement des longrines ;
- l’optimisation de la reprise en sous œuvre du bâtiment ancien en réponse aux calculs de 

charges effectués.

Suite à différents aléas de conception, la société OVATIS CONCEPT a également dû procéder :
- à la reprise du mur mitoyen au niveau de l’ancien garage démoli ;
- au renforcement structurel de la tête d’un mur mitoyen avec la copropriété voisine ;
- à la rehausse du regard de visite du réseau au niveau de la dalle de la cuisine ;
- à la reprise d’un escalier, au rebouchage de fenêtres en façade.
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Ainsi, ces changements représentent une plus-value de 3 888,75 € HT, soit une augmentation de 1,16 % du 
montant initial du marché.

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit :

Montant de l’offre

Le montant des travaux de base s’élève à : 

Montant hors TVA  339 090,92 € (en chiffres) 

Taux de la TVA : 20 %

Trois cent trente-neuf mille quatre-vingt-dix euros et quatre-vingt-douze centimes (Montant Hors TVA en lettres)

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 
marché public.

Marché n° 2339_05

Le conseil d’administration, dans sa séance du 23 octobre 2023, a autorisé monsieur le Président à signer un 
marché public avec la société COLAS FRANCE concernant les travaux de réhabilitation du CIS de La Seyne 
Nord – lot n° 5 : VRD.

L’indice de révision des prix TP10a prévu au CCAP a été arrêté par l’INSEE qui préconise un remplacement par 
l’indice TP10f. 
L’article 6.3.3 du CCAP « Modalité de révision des prix » est donc modifié en ce sens :
Les index de référence I, I’, I’’, I’’’, choisis en raison de leur structure pour la révision des prix des travaux 
faisant l’objet du marché public, sont :

Lot n° 5 VRD I = TP03a
I’=TP10f

De plus, en cours de chantier, la découverte d’un réseau pluvial enterré a généré la modification de la conception 
des réseaux :

- Modification des réseaux d’eaux pluviales devant et derrière le bâtiment ;
- Modification du réseau d’eaux usées de l’air de lavage ;
- Déviation des eaux usées au niveau de la pergola ; 
- Modifications des réseaux d’eaux usées devant le bâtiment ; 
- Modification du séparateur d’hydrocarbure avec pompe de relevage ;
- Création d’une bordure du parking poids lourds.

Ainsi, ces changements représentent une plus-value de 14 744,62 € HT, soit une augmentation de 6,28 % du 
montant initial du marché.

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit :

Montant de l’offre

Le montant des travaux de base s’élève à : 

Montant hors TVA  249 611,77 € (en chiffres) 

Taux de la TVA : 20 %

Deux cent quarante-neuf mille six cent onze euros et soixante-dix-sept centimes (Montant Hors TVA en lettres)

La commission d’appel d’offres, dans sa réunion en date du 6 décembre 2024, a autorisé la passation de cette 
modification.
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Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 2 au 
marché public.

Marché n° 2339_06

Le conseil d’administration, dans sa séance du 23 octobre 2023, a autorisé monsieur le Président à signer un 
marché public avec la société IDVERDE concernant les travaux de réhabilitation du CIS de La Seyne Nord – lot 
n° 6 : espaces verts.

Suite à la démolition des garages en limite de propriété, il a été convenu avec la copropriété voisine d’aménager 
l’espace afin de limiter le vis-à-vis. Cette démolition n’étant pas prévue au marché initial, une adaptation en 
cours de chantier a dû être proposée avec :

- La création d’une jardinière plantée en limite de propriété,
- La mise en place d’un voile occultant sur la nouvelle clôture.

De plus, l’entrée de la caserne avait été prévue en espaces verts. Pour des raisons pratiques, il a été proposé la 
création d’une allée gravillonnée entre la rue et l’entrée piétonne.

Ainsi, ces changements représentent une plus-value de 4 197,00 € HT, soit une augmentation de 14,99 % du 
montant initial du marché.

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit :

Montant de l’offre

Le montant des travaux de base s’élève à : 

Montant hors TVA  32 183,10 € (en chiffres) 

Taux de la TVA : 20 %

Trente-deux mille cent quatre-vingt-trois euros et dix centimes (Montant Hors TVA en lettres) 

La commission d’appel d’offres, dans sa réunion en date du 6 décembre 2024, a autorisé la passation de cette 
modification.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 
marché public.

Marché n° 2339_08

Le conseil d’administration, dans sa séance du 23 octobre 2023, a autorisé monsieur le Président à signer un 
marché public avec la société NOVI ETANCHEITE concernant les travaux de réhabilitation du CIS de La 
Seyne Nord – lot n° 8 : couverture.

En cours de chantier, il s’est avéré techniquement impossible de mettre en place le châssis de désenfumage en 
toiture. 
Il a été proposé de le positionner dans la cage d’escalier, en modifiant une menuiserie. 
Aussi, l’installation de ce châssis est réalisée par le lot n° 8 (plus-value), et déduite du lot n° 10 (moins-value), 
mais ce dernier doit poser un châssis d’accès pour maintenir un accès en toiture (plus-value lot 10).

De plus, lors de la dépose de l’ancienne toiture, il a été mis en évidence une détérioration de plusieurs éléments 
non visibles jusqu’alors. Il a été demandé à l’entreprise d’intervenir pour réparer ou remplacer les éléments 
détériorés.

- Dépose et évacuations des éléments de charpente détériorés
- Repose de chevrons 
- Reconstitution des génoises
- Mise en place d’arêtiers pour support de plaque sous tuile au niveau de l’accès toiture
- Création de nouveaux supports d'abergement de cheminées en bois massif traité.

Ainsi, ces changements représentent une plus-value de 2 301,69 € HT, soit une augmentation de 4,50 % du 
montant initial du marché.
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En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit :

Montant de l’offre

Le montant des travaux de base s’élève à : 

Montant hors TVA  53 432,21 € (en chiffres) 

Taux de la TVA : 20 %

Cinquante-trois mille quatre cent trente-deux euros et vingt et un centimes (Montant Hors TVA en lettres) 

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 
marché public.

Marché n° 2339_09

Le conseil d’administration, dans sa séance du 23 octobre 2023, a autorisé monsieur le Président à signer un 
marché public avec la société ALIZE AUTOMATISME concernant les travaux de réhabilitation du CIS de La 
Seyne Nord – lot n° 9 : portes sectionnelles.

Lors de la réalisation du gros œuvre des remises, la réservation pour les portes sectionnelles n’était pas adaptée 
aux portes envisagées et à la pose des moteurs. Une solution a dû être proposée avec : 

- La création d’une structure métallique en tube galvanisé permettant la pose des portes 
sectionnelles dans les encadrements en maçonnerie, 

- La fourniture et pose d’un kit adapté permettant la pose des motorisations l’une au-dessus de 
l'autre.

Ainsi, ces changements représentent une plus-value de 3 000,00 € HT, soit une augmentation de 17,69 % du 
montant initial du marché.

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit :

Montant de l’offre

Le montant des travaux de base s’élève à : 

Montant hors TVA  19 960,00 € (en chiffres) 

Taux de la TVA : 20 %

Dix-neuf mille neuf cent soixante euros (Montant Hors TVA en lettres)

La commission d’appel d’offres, dans sa réunion en date du 6 décembre 2024, a autorisé la passation de cette 
modification.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 
marché public.

Marché n° 2339_11

Le conseil d’administration, dans sa séance du 23 octobre 2023, a autorisé monsieur le Président à signer un 
marché public avec la société SOCIETE INDUSTRIELLE DE SERRURERIE concernant les travaux de 
réhabilitation du CIS de La Seyne Nord – lot n° 11 : charpente métallique - serrurerie.

Dans le cadre de la fabrication du mât d’antenne radio, suite à une erreur entre les plans, la commande et la 
conception du mât, celui-ci ne correspondait pas techniquement aux attentes de la maitrise d’ouvrage. Un 
nouveau mât a dû être fabriqué, générant une plus-value au marché.

De plus, suite à la demande du bureau de contrôle, une main courante a dû être ajoutée dans l’escalier de l’ancien 
bâtiment, non prévue initialement.
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Ainsi, ces changements représentent une plus-value de 3 322,11 € HT, soit une augmentation de 4,50 % du 
montant initial du marché.

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagement est modifié comme suit :

Montant de l’offre

Le montant des travaux de base s’élève à : 

Montant hors TVA  77 187,00 € (en chiffres) 

Taux de la TVA : 20 %

Soixante-dix-sept mille cent quatre-vingt-sept euros (Montant Hors TVA en lettres)

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 
marché public.

Marché 2401_23

Le conseil d’administration, dans sa séance du 30 janvier 2024, a autorisé monsieur le Président à signer un 
marché avec la société ESAI concernant la fourniture de spécialités pharmaceutiques et de dispositifs médicaux 
pour le SDIS du Var.

Le titulaire a informé le SDIS du Var que les droits et commercialisation de tous ses produits sont transférés à la 
société HAC PHARMA à compter du 1er octobre 2024.

Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de 
l’exécution du marché en l’état et dans les mêmes conditions.

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché (avenant de transfert). Cette modification 
prend effet à la date de transfert.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 1 au 
marché public.

Marché 2401_47

Le conseil d’administration, dans sa séance du 30 janvier 2024, a autorisé monsieur le Président à signer un 
marché avec la société SANOFI WINTHROP INDUSTRIE concernant la fourniture de spécialités 
pharmaceutiques et de dispositifs médicaux pour le SDIS du Var.

Le titulaire a informé le SDIS du Var que les droits et la commercialisation du produit GARDENAL 200 mg/4 
ml poudre et solvant pour solution injectable sont transférés à la société CENTRE SPECIALITES 
PHARMACEUTIQUES à compter du 30 septembre 2024.

Les documents transmis ont permis de s’assurer que ce changement ne remettait pas en cause la poursuite de 
l’exécution du marché en l’état et dans les mêmes conditions.

Il est donc nécessaire de passer une modification en cours de marché (avenant de transfert). Cette modification 
prend effet à la date de transfert.

Il appartient au conseil d’administration d’autoriser monsieur le Président à signer ladite modification n° 2 au 
marché public.
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Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer les marchés 
publics avec les opérateurs économiques retenus (I et II), ainsi que toutes les décisions qui s’avèreraient 
nécessaires à leur bonne exécution ; 

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer les 
modifications précitées (III) ainsi que toutes les décisions nécessaires à leur bonne exécution ; 

DE DIRE que les dépenses liées aux marchés et aux modifications prévues à la présente délibération 
seront inscrites au budget de l’établissement.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 92

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Approbation du Rapport Social Unique (RSU) de 2023 du Service Départemental d’Incendie et 
de Secours (SDIS) du Var.

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
– ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé 
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents :

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :

13/12/2024 
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Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-92, en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Fernand BRUN,

Exposé des motifs

Les collectivités territoriales et les Services d’Incendie et de Secours (SDIS) ont l’obligation de dresser, 
chaque année, un Rapport Social Unique (RSU) conformément aux articles L.231-1 et suivants du Code Général 
de la Fonction Publique. 

Le RSU permet de dresser un bilan des ressources humaines et d'apprécier la situation du SDIS du Var à 
la lumière des données sociales. Il rassemble les données à partir desquelles sont établies les Lignes Directrices 
de Gestion, déterminant la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines. 

Le RSU est établi à partir des données renseignées dans la base de données sociales, au regard notamment 
des thématiques énoncées par l’arrêté du 10 décembre 2021 modifié, fixant pour la fonction publique territoriale 
la liste des indicateurs contenus dans la base de données sociales.

Ces thématiques sont les suivantes : 

- La gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences,
- Les parcours professionnels,
- Les recrutements,
- La formation,
- Les avancements et la promotion interne,
- La mobilité,
- La mise à disposition,
- La rémunération,
- La santé et la sécurité au travail incluant les aides à la protection sociale complémentaire,
- L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes,
- La diversité,
- La lutte contre les discriminations,
- Le handicap,
- L’amélioration des conditions et de la qualité de vie au travail.
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Considérant que le Rapport Social Unique de 2023 a été présenté aux membres du comité social territorial 
en formation classique le 27 novembre 2024 et qu’il a servi de support à un débat relatif à l'évolution des 
politiques des ressources humaines de l’établissement,

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le Rapport Social Unique 2023 du SDIS du Var tel que figurant en annexe ;

DE DIRE que le Rapport Social Unique 2023 du SDIS du Var est rendu public par publication 
sur le site internet du SDIS du Var conformément à l’article 10 du décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020. 

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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fonctionnaires
contractuels permanents
contractuels non permanents

Titulaire Contractuel Tous
8% 14% 8%

10% 71% 10%

82% 14% 81%

100% 100% 100%

% d'agents
49%
13%
11%
6%
6%

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2023

Lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels 
Sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels 

Sous officiers de sapeurs-pompiers professionnels 

Capitaines, commandants, lieutenants-colonels, colonels 

Adjoints administratifs 

Technique

Total

Répartition par genre et par statut

Incendie

Cadres d'emplois

Animation

Aucun contractuel non permanent recruté comme saisonnier ou occasionnel

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Personnel temporaire intervenu en 2023 : 7 agents du Centre de Gestion et aucun intérimaire

Aucun contractuel permanent en CDI 2 agents sur emploi fonctionnel dans la 
collectivité

Répartition des agents par catégorie

Filière
Administrative

Répartition par filière et par statut

> 5

Précisions emplois non permanents

1 147 agents employés par la collectivité 
au 31 décembre 2023

> 7
> 1 135

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 
au 31 décembre 2023. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 
extraction des données 2023 transmises en 2024 par la collectivité au Centre de Gestion du Var.

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2023

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS VAR

1 147 agents employés par la collectivité 

99%

1%0%

fonctionnaires

contractuels permanents

contractuels non permanents

Répartition des agents par catégorie

9%
15%

76%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

87%

86%

87%

13%

14%

13%

Ensemble

Contractuels

Fonctionnaires

Hommes Femmes

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

RSU

1

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2023SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2023
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3% des hommes à temps partiel
13% des femmes à temps partiel

fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie
contractuels permanents
contractuels non permanents

> Un agent détaché dans la collectivité et originaire d'une 
autre structure
> 2 agents détachés dans une autre structure
> 3 agents dans d'autres situations (disponibilité d'office, 
congés spécial et hors cadre)

> 4 agents mis à disposition dans une autre structure
> 16 agents en disponibilité

1 138,63 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2023

> 4,82

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

> 6,33

> 1 127,48

2 072 307 heures travaillées rémunérées en 2023

Âge moyen* 
des agents non permanent

Contractuels 
permanents

43,21

Fonctionnaires 46,16

Ensemble des 
permanents

46,14

Contractuels non 
permanents

31,50

Âge moyen*
des agents permanents

 Pyramide des âges 
des agents sur emploi permanent 

En moyenne, les agents de la collectivité ont 46 ans

Filière Fonctionnaires Contractuels

La filière la plus concernée par le temps 
non complet

Part des agents permanents à temps 
partiel selon le genre

Répartition des agents à temps complet 
ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 
à temps partiel

86%

100%

14%Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

83%

96%

17%

4%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

4%

51%

32%

1%

9%

3%

Positions particulières

859,93 ETPR
169,09 

103,28 

Catégorie C
Catégorie B
Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans

2
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78%
9%
7%
4%
2%

38%
27%
22%
8%
3%

Hommes Femmes
9 1

Sanctions 2ème groupe 1 0
Sanctions 3ème groupe 1 0
Sanctions 4ème groupe 1 0

46%
15%
15%

Ivresse

Principaux motifs des sanctions prononcées (fonctionnaires et contractuels en 2023)
Qualité de service (manquement aux sujétions du service, négligence, désobéissance hiérarchique, absence irrégulière, abandon de poste)

Aucune sanction prononcée  à l'encontre d'agents 
contractuels

Aucune sanction prononcée à l'encontre de 
fonctionnaires stagiaires 

Nombre de sanctions prononcées concernant les 
fonctionnaires en 2023

13 sanctions disciplinaires prononcées en 2023

441 avancements d'échelon et 
76 avancements de grade

Sanctions 1er groupe

Aucune nomination concerne des femmes

33 lauréats d'un concours d'agents déjà 
fonctionnaires dans la collectivité  dont 32 
n'ayant pas été nommés
dont 100% des nominations concernent des femmes

125 bénéficiaires d'une promotion interne sans 
examen professionnel n'ayant pas été nommés

19 lauréats d'un examen professionnel  dont 8 
n'ayant pas été nommé(s)

Aucun agent n'a bénéficié d'un 
accompagnement par un conseiller en évolution 
professionnelle

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2022)

Ensemble

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023 Voie de concours, sélection professionnelle

Réintégration et retour
Arrivées de contractuelsContractuels

* Variation des effectifs :

Fonctionnaires 1,4% Recrutement direct

1,7%  (effectif physique rémunéré au 31/12/2023 - effectif physique théorique 
rémunéré au 31/12/2022)  /

75,0%

Principaux modes d'arrivée d'agents
permanents

1 142 agents

Variation des effectifs* Voie de mutation

1 123 agents

Aucun contractuel permanent nommé stagiaire
Départ à la retraite

En 2023, 64 arrivées d'agents 
permanents et 45 départs 

Principales causes de départ d'agents
permanents

Mise en disponibilité

Démission
Emplois permanents rémunérés

Mutation

Effectif physique théorique 
au 31/12/2022 1

Effectif physique au 
31/12/2023

Décès

1  cf. page 7

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires

3
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*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA
Catégorie A

Catégorie B s

Catégorie C

*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

IFSE et CIA selon la catégorie et le genre

Montant annuel 
moyen par ETPR

Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanents

Femmes Hommes Femmes Hommes

39,24%

3357,38 heures supplémentaires réalisées et rémunérées en 2023

Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie ordinaire

Aucune heure complémentaire réalisée et rémunérée en 2023

La collectivité a adhéré au régime général d'assurance chômage pour 
l'assurance chômage de ses agents contractuels

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et pour les contractuels 
ainsi que le CIA

Ensemble 38,41%

Contractuels sur emplois permanents

38,41%Fonctionnaires

Animation
Incendie s

Toutes filières

Police

s

La part des primes et indemnités sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble
des agents permanents est de 38,41 %

Technique

Part des primes et indemnités
 sur les rémunérations :

Contractuel Titulaire

Médico-sociale

Contractuel

Culturelle
Sportive

s

Contractuel

Complément de traitement indiciaire (CTI)

Titulaire
Administrative

Catégorie A

Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Supplément familial de traitement :

Heures supplémentaires et/ou complémentaires :
Nouvelle Bonification Indiciaire :

Rémunérations annuelles brutes -
emploi permanent :

Primes et indemnités versées :

Budget de 
fonctionnement*

Charges de 
personnel*

Soit 62,18 % des dépenses de 
fonctionnement

Les charges de personnel représentent 62,18 % des dépenses de fonctionnement

* Montant global

Rémunérations des agents sur 
emploi non permanent :

IFSE :
CIA :

Titulaire
s

Catégorie CCatégorie B

Budget et rémunérations

4
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>

>
2 conseillers de prévention

FORMATION 
>

DÉPENSES 

DOCUMENT DE PRÉVENTION
100 % sont fonctionnaires* La collectivité ne dispose pas d'un document 

unique d'évaluation des risques 
professionnels

85 % sont en catégorie C*

Aucun travailleur handicapé recruté sur emploi
non permanent

Aucune dépense en faveur de la prévention, 

conditions de travail n'a été effectuée
88 travailleurs handicapés employés sur 

emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 
plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

      

14 jours de formation liés à la prévention 
(habilitations et formations obligatoires)

123 accidents du travail déclarés au 
total en 2023

7 assistants de prévention désignés dans la 
collectivité

ASSISTANT DE PRÉVENTION

10,7 accidents du travail pour 100 agents

En moyenne, 54 jours d'absence consécutifs par 
accident du travail

29,0 % des agents permanents ayant été absents ont eu au moins un jour de carence prélevé

La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie

0,74% 7,71% 0,16%

Aucune journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

7,71% 0,16%

Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

Taux d'absentéisme global 
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

7,75%

0,35% 7,07% 0,00%
7,11% 0,35% 7,07% 0,00%

7,75% 0,74%

tout motif médical en 2023 par 
fonctionnaire 

En moyenne, 1,3 jours pour tout
motif médical en 2023 par agent contractuel
permanent 

Fonctionnaires
Contractuels
permanents

Ensemble agents 
permanents

0,00% 4,56% 0,00%

Contractuels
 non permanents

0,00% 4,56% 0,00%

4,59%

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

7,11%

Taux d'absentéisme 
« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 4,59%

Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 
professionnels

5
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> 6,7 jours par agent

47 %
0 % 9%
3 % 9%

49 % 82%

1 réunion en 2023 dans la collectivité

2 réunions en 2023 dans la collectivité
2 réunions de la F3SCT

- Prestations servies directement par la collectivité
- Prestations servies par l'intermédiaire d'un organisme à 
but non lucratif ou d'une association locale

81 jours de grève recensés en 2023

Commissions Administratives Paritaires 

Jours de grève Comité Social Territorial

La collectivité ne participe ni à la 
complémentaire santé de ses agents, ni 
aux contrats de prévoyance

CNFPT
Autres organismes 

2023

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation
par agent permanent : 

Répartition des jours de formation
par organisme

Interne à la collectivité 

Répartition des jours de formation
par catégorie hiérarchique

En 2023, 95,1% des agents permanents ont suivi une
formation 
d'au moins un jour

7 607 jours de formation suivis par les 
agents sur emploi permanent en 2023

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 
bénéficié d'au moins un jour de formation en 2023

CNFPT 
Coût de la formation des apprentis

Frais de déplacement 
Autres organismes 

5%
15%

80%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2023

92% 88% 97%100% 100%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels

6
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1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2022

2Formules de calcul - Taux d'absentéisme

En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été
développé par le Comité Technique des Chargés d'études des
Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 1Date de publication :  novembre 2024

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2023. Les
données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2023 transmis en 2024 par la
collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la
collectivité. 

2. Absences médicales : 
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 
grave maladie, maladie professionnelle

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

1. Absences compressibles : 
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

Nombre d'agents au 31/12/2023 x 365

Note de lecture : 
Si le taux est de 8 %, cela signifie
que pour 100 agents de la collectivité, unNombre de jours calendaires d'absence x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Pour l'ensemble des agents permanents :
        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2022
     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2022

Pour les fonctionnaires : 
Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 
31/12/2023 
     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 
     + Départs temporaires non rémunérés
     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires
     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 
     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 
Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 
31/12/2023 
   + Départs définitifs de contractuels
   + Départs temporaires non rémunérés
   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité
   - Arrivées de contractuels 
   - Retours de contractuels

Réalisation

Précisions méthodologiques

7
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 93

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Tableau des emplois et des effectifs du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) 
du Var

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
– ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé 
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents :

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :

13/12/2024 
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Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-93, en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Andrée SAMAT,

Exposé des motifs

Conformément à l’article L. 313-1 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP), les emplois de 
chaque collectivité et établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient ainsi aux membres du Conseil d’Administration de créer les emplois nécessaires au 
fonctionnement du SDIS ou de les supprimer.

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var doit disposer, conformément à la 
règlementation, d’un tableau des emplois et des effectifs qui fixe :

- Le nombre de fonctionnaires de la collectivité par cadre d’emplois et grades ;
- Le nombre de postes autorisés ;
- Le nombre de postes pourvus ;
- Le nombre de postes vacants.

Une distinction doit être faite entre les postes à temps complets et les postes à temps non complets.

Ce tableau est l’outil de référence pour ce qui concerne, notamment, la préparation budgétaire et le suivi 
des postes.

Le tableau des emplois et des effectifs doit être régulièrement actualisé de manière à rapprocher le 
prescrit du réel tout en :

- Respectant les différentes règlementations en vigueur ;
- Permettant les avancements de grades et promotions internes conformément aux lignes 

directrices de gestion.

Considérant qu’il y a lieu de modifier le tableau des effectifs au titre de l’année 2024 afin de permettre la 
promotion au grade supérieur des personnels du SDIS 83 ainsi que de renforcer les fonctions support du SDIS 
83.

Après avis du comité social territorial quant à cette actualisation.
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Il est proposé la suppression des postes suivants :
o 1 emploi de capitaine ;
o 10 emplois de caporal-chef ;
o 2 emplois de rédacteur principal de 1ère classe ;
o 1 emploi d’agent de maitrise principal ;
o 1 emploi d’agent de maitrise.

Il est proposé la création des emplois suivants :
o 1 emploi à temps complet de lieutenant-colonel ;
o 5 emplois à temps complet d’adjudant ;
o 7 emplois à temps complet de sergent ;
o 1 emploi à temps complet d’adjoint administratif principal de 2ème classe ;
o 3 emplois à temps complet de technicien principal de 2ème classe ;
o 3 emplois à temps complet de technicien ;
o 1 emploi à temps complet d’adjoint technique.

Les emplois prévus dans le tableau devront être pourvus par des fonctionnaires.

Toutefois, en application de l’article L332-8-2°du CGFP, les emplois permanents pourront être pourvus 
par des agents contractuels, dans l’hypothèse où aucun fonctionnaire n’aurait pu être recruté sur ces postes et 
compte tenu du besoin du service ou de la nature des fonctions.

Le montant de la rémunération afférente à ces emplois s’effectuera sur la base d’un traitement indiciaire 
brut correspondant à la grille indiciaire du premier grade du cadre d’emploi concerné par l’emploi vacant auquel 
s’ajouteront les primes et indemnités liées à l’exercice des fonctions.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le tableau des effectifs tel qu’annexé à la présente délibération prévoyant la 
création de : 

o 1 emploi à temps complet de lieutenant-colonel ;
o 5 emplois à temps complet d’adjudant ;
o 7 emplois à temps complet de sergent ;
o 1 emploi à temps complet d’adjoint administratif principal de 2ème classe ;
o 3 emplois à temps complet de technicien principal de 2ème classe ;
o 3 emplois à temps complet de technicien ;
o 1 emploi à temps complet d’adjoint technique.

Et la suppression des postes :
o 1 emploi de capitaine ;
o 10 emplois de caporal-chef ;
o 2 emplois de rédacteur principal de 1ère classe ;
o 1 emploi d’agent de maitrise principal ;
o 1 emploi d’agent de maitrise.

DE DIRE que les recrutements éventuels d’agents contractuels seront prononcés à l’issue 
d’une procédure prévue par les décrets n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 et n° 88-145 du 15 février 1988, ceci 
afin de garantir l’égal accès aux emplois publics ;

DE DIRE que les agents recrutés par contrat devront justifier d’un diplôme de niveau 
équivalent aux diplômes nécessaires pour l’accès au cadre d’emploi visé et/ ou d’expérience professionnelle dans 
des fonctions similaires ;

DE DIRE que le montant de la  rémunération afférente à ces emplois s’effectuera sur la base 
d’un traitement indiciaire brut correspondant à la grille indiciaire du premier grade du cadre d’emploi concerné 
par l’emploi vacant auquel s’ajouteront les primes et indemnités liées à l’exercice des fonctions ;
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D’INSCRIRE au budget de l’exercice correspondant les crédits nécessaires.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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Titulaires Non Titulaires
Directeur 1 1 1 0
Directeur Adjoint 1 1 1 0

TOTAL 2 0 0 2 2 0

Titulaires Non Titulaires
Contrôleur général 1 1 1 0
Colonel hors classe 3 3 3 0
Colonel 0 0 0 0

TOTAL 4 0 0 4 4 0
Lieutenant-colonel 18 1 19 16 3
Commandant 24 24 19 5
Capitaine 42 1 41 37 4

TOTAL 84 1 1 84 72 12

Lieutenant hors classe 17 17 16 1
Lieutenant de 1ère classe 63 63 53 10
Lieutenant de 2ème classe 74 74 67 7

TOTAL 154 0 0 154 136 0 18

Titulaires Non Titulaires
Médecin et Pharmacien de classe exceptionnelle 1 1 1 0
Médecin et Pharmacien hors classe 4 4 3 1
Médecin et Pharmacien classe normale 2 2 0 1 1

Cadre de santé supérieur 0 0 0 0
Cadre de santé 2 2 1 1

Infirmier hors classe 3 3 2 1
Infirmier 2 2 2 0

TOTAL 14 0 0 14 9 1 4

Titulaires Non Titulaires
Adjudant-chef ou adjudant 413 5 418 393 25
Sergent-chef ou sergent 217 7 224 192 32

TOTAL 630 0 12 642 585 0 57

Caporal-chef 92 10 82 51 31
Caporal 118 118 103 15
Sapeur 5 5 2 3

TOTAL 215 10 0 205 156 0 49

Titulaires Non Titulaires
Attaché hors classe 1 1 1 0
Attaché principal 4 4 2 2
Attaché 10 10 9 1 0

Rédacteur principal de 1ère classe 8 2 6 4 2
Rédacteur principal de 2ème classe 6 6 2 4
Rédacteur 11 11 7 4

Adjoint administratif principal 1ère classe 50 50 45 5
Adjoint administratif principal 2ème classe 11 1 12 8 4
Adjoint administratif 22 22 16 6

TOTAL 123 2 1 122 94 1 27

Titulaires Non Titulaires
Ingénieur hors classe 0 0 0 0
Ingénieur principal 5 5 4 1
Ingénieur 5 5 1 3 1

Technicien principal de 1ère classe 6 6 4 2
Technicien principal de 2ème classe 9 3 12 6 6
Technicien 17 3 20 11 4 5

Agent de maîtrise principal 25 1 24 19 5
Agent de maîtrise 36 1 35 30 5

Adjoint technique principal 1ère classe 7 7 5 2
Adjoint technique principal 2ème classe 12 12 11 1
Adjoint technique 30 1 31 22 9

TOTAL 152 2 7 157 113 7 37

Suppressions Créations
Pourvus

Vacants
Emplois Fonctionnels

Autorisés par 
CASDIS au 
04/06/2024

Modifications proposées Autorisés par 
CASDIS du 
06/12/2024

Effectifs au 01/11/2024

Suppressions Créations
Pourvus

Vacants
Emplois Fonctionnels

Autorisés par 
CASDIS au 
04/06/2024

Modifications proposées Autorisés par 
CASDIS du 
06/12/2024

Effectifs au 01/11/2024

Effectifs au 01/11/2024

Suppressions Créations
Pourvus

Vacants

Suppressions Créations
Pourvus

Vacants

Emplois Fonctionnels
Autorisés par 
CASDIS au 
04/06/2024

Modifications proposées Autorisés par 
CASDIS du 
06/12/2024

Emplois Fonctionnels
Autorisés par 
CASDIS au 
04/06/2024

Modifications proposées Autorisés par 
CASDIS du 
06/12/2024

Effectifs au 01/11/2024

Pourvus
Vacants

Suppressions Créations
Pourvus

Vacants
Emplois Fonctionnels

Autorisés par 
CASDIS au 
04/06/2024

Effectifs au 01/11/2024

Modifications proposées Autorisés par 
CASDIS du 
06/12/2024

Effectifs au 01/11/2024

Emplois Fonctionnels
Autorisés par 
CASDIS au 
04/06/2024

Modifications proposées Autorisés par 
CASDIS du 
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 94

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Délibération instaurant la participation du SDIS du Var à la protection sociale complémentaire 
pour le risque « prévoyance » de ses agents dans le cadre de la mise en œuvre d’une labellisation

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
– ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé 
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents :

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :

13/12/2024 
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Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-94, en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Christine
NICCOLETTI,

Exposé des motifs

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le Code Général de la Fonction Publique ;
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents ;
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique ;
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement.

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021, prévoit la participation obligatoire des employeurs 
territoriaux au financement des garanties de la protection sociale complémentaire, pour les risques en matière de 
santé et prévoyance de leurs agents publics, quel que soit leur statut.

A cette fin, le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 dispose : 
- La participation des employeurs territoriaux est au minimum de 7 euros brut mensuel par agent en matière de 
prévoyance à compter du 1er janvier 2025,
- La participation des employeurs territoriaux est au minimum de 15 euros brut mensuel par agent en matière de 
santé à compter du 1er janvier 2026.

Conformément à l’article 4 du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011, cette participation peut être 
accordée soit au titre de contrats et règlements auxquels un label a été délivré, soit au titre d'une convention de 
participation.
Les choix opérés par les collectivités territoriales et leurs établissements publics interviennent après avis du 
Comité Social Territorial.

Sont éligibles à cette participation, les contrats et règlements en matière de santé ou de prévoyance 
remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la délivrance d'un 
label dans les conditions prévues ou vérifiée dans le cadre d’une procédure de mise en concurrence.
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Aussi, dans le domaine de la prévoyance, il est proposé une participation du SDIS du Var au financement 
des contrats et règlements labélisés auxquels les agents choisissent de souscrire, à hauteur de 7 euros brut 
mensuel par agent. 

Après avis du Comité Social Territorial, 

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE PRENDRE acte de la participation obligatoire des employeurs territoriaux au financement 
des garanties de la protection sociale complémentaire de leurs agents, en matière de prévoyance, à compter du 1er

janvier 2025 ;

DE RETENIR la procédure dite de labellisation ;

DE DIRE que le SDIS du Var participera à compter du 1er janvier 2025, à la garantie risque 
prévoyance souscrite de manière individuelle et facultative par ses agents de la manière suivante :

Le montant mensuel de la participation est fixé à 7 euros brut par agent,
Seules les garanties labélisées feront l’objet de la participation financière susvisée

conformément à la réglementation ;
Le montant de la participation sera versé directement à l’agent sur présentation par celui-ci 

d’une attestation d’adhésion à un contrat labélisé.

D’INSCRIRE les crédits nécessaires aux budgets des exercices correspondants.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 95

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Revalorisation de l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) des Sapeurs-
Pompiers Professionnels (SPP) occupant les emplois de chef de salles opérationnelles et d’officier de garde.

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
– ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé 
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents :

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :

13/12/2024 
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Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-95, en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Thomas DOMBRY,

Exposé des motifs

Les emplois de chef de salle et d’officier de garde au sein du corps départemental des sapeurs-pompiers 
du Var sont occupés par des sapeurs-pompiers professionnels (SPP) du grade de « Lieutenant 2ème classe ». Ces 
emplois génèrent des activités opérationnelles spécifiques en cohérence avec la doctrine du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Var et conformément aux textes en vigueur. 

Considérant la typicité de ces activités opérationnelles, il est proposé de préciser l’Indemnité Forfaitaire 
pour Travaux Supplémentaires (IFTS) comme suit :

1- Attribution de l’Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires (IFTS) aux chefs de salle 
opérationnelle :
Les officiers dont l’indice brut est supérieur à 380, occupant l’emploi de chef de salle et percevant l’indemnité de 
responsabilité associée à cet emploi de chef de salle percevront l’IFTS au taux de 5,5 au lieu de 4,63.
Les modalités d’attribution sont inchangées.

2- Attribution de l’Indemnité Forfaitaire pour Travaux supplémentaires (IFTS) aux officiers de 
garde en CIS :
Les officiers dont l’indice brut est supérieur à 380, occupant l’emploi d’officier de garde et percevant 
l’indemnité de responsabilité associée à cet emploi d’officier de garde percevront l’IFTS au taux de 4,83 au lieu 
de 3,77.
Les modalités d’attribution sont inchangées.

Après avis du Comité Social Territorial,

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,
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DECIDE

D’APPROUVER la revalorisation de l’IFTS au taux de 5,5, des sapeurs-pompiers 
professionnels occupant les emplois de chef de salle opérationnelle et percevant l’indemnité de responsabilité 
associée ;

D’APPROUVER la revalorisation de l’IFTS au taux de 4,83, des sapeurs-pompiers 
professionnels occupant l’emploi d’officier de garde et percevant l’indemnité de responsabilité associée ;

DE DIRE que les dispositions présentées s’appliquent à partir du 1er mars 2025 ;

DE DIRE que les crédits seront inscrits au budget de l’exercice correspondant.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 97

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Délibération autorisant la signature d’une convention type de projet de transition 
professionnelle portant mise en œuvre de la Période de Préparation au Reclassement (PPR).

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
– ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé 
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents :

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :

13/12/2024 
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Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-97, en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Jean-Martin GUISIANO,

Exposé des motifs

En complément de la procédure de reclassement prévue par le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 
modifié, relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux inaptes à l’exercice de leurs fonctions, le fonctionnaire 
a droit à une Période de Préparation au Reclassement (PPR). 

Cette PPR est prévue à l’article L.826-2 du Code Général de la Fonction Publique :
« Le fonctionnaire reconnu inapte à l'exercice de ses fonctions a droit à une période de préparation au 
reclassement, avec maintien du traitement, pendant une durée maximale d'un an. Cette période est assimilée à 
une période de service effectif.
Par dérogation, le fonctionnaire à l'égard duquel une procédure tendant à reconnaître son inaptitude à 
l'exercice de ses fonctions a été engagée, a droit à la période de préparation au reclassement mentionnée au 
premier alinéa. » 

La PPR a pour objet : 
de préparer et, le cas échéant, de qualifier son bénéficiaire pour l'occupation de nouveaux emplois 
publics compatibles avec son état de santé, s'il y a lieu en dehors de sa collectivité ou son établissement 
public d'affectation,
d’accompagner la transition professionnelle du fonctionnaire vers le reclassement. 

Cette période peut être effectuée dans la collectivité d'affectation, ou une autre administration.
La période de préparation au reclassement peut comporter (dans l'administration d'affectation de l'agent 

ou dans toute administration ou établissement public mentionné à l'article L.2 du code général de la fonction 
publique) des périodes :

de formation,
d'observation,
de mise en situation sur un ou plusieurs postes.

La PPR repose sur l’établissement par convention d’un projet qui définit : 
le contenu même de la préparation au reclassement, 
les modalités de mise en œuvre de la PPR,
la durée au-delà de laquelle l’intéressé présente sa demande de reclassement. 
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La convention de projet est élaborée et signée par : 
l’autorité territoriale de l’agent concerné par la PPR,
le président du centre de gestion (agents de catégorie A, B et C) ou celui du Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale CNFPT (agents de catégorie A+),
l’agent, 
le cas échéant, l’administration d’accueil si l’agent effectue la période de préparation au reclassement en 
dehors de sa collectivité d’origine.

L’objectif est de formaliser l’accompagnement de l’agent dans la définition et la mise en œuvre de son projet 
de transition professionnelle et d’envisager, le cas échéant, des actions correctives.

Aussi, des avenants à la convention pourront être pris, par exemple, pour ajouter une période d’immersion ou 
une formation non prévue initialement. 

Conformément aux termes de l’article 2-1 du décret n° 85-1054 modifié, pendant la période de 
préparation au reclassement, le fonctionnaire est en position d’activité dans son corps ou cadre d’emplois 
d’origine et perçoit le traitement correspondant ainsi que l’indemnité de résidence et le supplément familial de 
traitement. 

Les éventuels coûts (frais de formation, bilan de compétence, bilan professionnel, frais de déplacement et, 
le cas échéant, frais de repas et d’hébergement dans le cadre des formations et des sessions d’observation/mise 
en situation prévues par la convention) sont pris en charge par l’administration employeur dans le respect de la 
réglementation en vigueur.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER les termes de la convention de projet type de transition professionnelle portant 
mise en œuvre de la période de préparation au reclassement (PPR), telle que jointe en annexe ;

DE DIRE que le modèle ci-annexé devra être adapté à la situation individuelle de l’agent concerné ;

D’AUTORISER Monsieur le président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer les 
conventions portant mise en œuvre de la période de préparation au reclassement avec les agents qui en feront la 
demande et le Centre de Gestion du Var ou le CNFPT selon leur catégorie, ainsi que, le cas échéant, leurs avenants et 
documents afférents ;

D'INSCRIRE au budget des exercices budgétaires concernés les dépenses prévues par les 
conventions susvisées et leurs éventuels avenants.  

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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CONVENTION DE PROJET DE TRANSITION PROFESSIONNELLE

PÉRIODE DE PRÉPARATION AU RECLASSEMENT

Entre    

Monsieur ………………………………, né le …./…./…., fonctionnaire employé par le service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) DU VAR titulaire du grade de ………………………………………………………………. ;  

ET

La collectivité SDIS DU VAR, ci-après dénommé(e) administration employeur, représenté(e) par son
Président, Monsieur Dominique LAIN, agissant en vertu de la délibération n° AR2022-1635 en date du
03/11/2022 et ci-après désigné(e) « l’administration employeur » ; 

ET

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Var (CDG83), représenté par son Président M.
Christian SIMON, agissant en vertu de la délibération n°2021-07 du 04 janvier 2021 du Conseil 
d’Administration du Centre de Gestion du Var qui l’autorise à signer les conventions conclues entre le Centre 
de Gestion du Var et les tiers.  

ET le cas échéant 

Nom de l’administration, ci-après dénommé(e) d’accueil, représenté(e) par M. le Maire/Président agissant en
vertu de la délibération n° ……………………… en date du |____|____|______| et ci-après désigné(e)
« l’administration d’accueil » 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L826-2 ;
Vu le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux
reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions modifié par le décret n° 2019-172 du 5 mars 2019 instituant
une période de préparation au reclassement au profit des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à
l’exercice de leurs fonctions ; 
Vu le décret n°2022-626 du 2 avril 2022 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus
inaptes à l’exercice de leur fonction ; 
Vu l’avis en date du … du service de médecine du travail précisant les restrictions médicales qui s’imposent à
l’agent ; 
Vu l’avis du conseil médical en date du … réceptionné le … par l’autorité territoriale déclarant le fonctionnaire
inapte aux fonctions correspondant aux emplois de son grade et préconisant un reclassement ; 
Vu l'arrêté n°… en date du … de l’autorité territoriale plaçant Monsieur … en situation de période de
préparation au reclassement ; 
Vu l’information au médecin de prévention ou à l’aptitude. 

Considérant que le fonctionnaire a été déclaré inapte aux fonctions correspondant aux emplois de son grade; 
Considérant que le fonctionnaire, par courrier en date du …./…./…. envoyé par son employeur d’origine, a 
été informé de son droit à bénéficier d’une période de préparation au reclassement ; 

Convention n° …
Décret n°85-1054 du 

30 septembre 1985 modifié

384
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Considérant que le fonctionnaire n’a pas renoncé au bénéfice de cette période de préparation au
reclassement ; 
Considérant que la date de début de la période de préparation au reclassement peut être reportée par accord
entre le fonctionnaire, l’autorité territoriale et le président du Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale du Var dans la limite d’une durée maximale de deux mois et qu’accord est donné en ce sens pour
que la période de préparation au reclassement débute le …./…./…. ; 
Considérant les échanges entre le CDG83, l’administration d’origine, et le fonctionnaire ; 

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de mise en œuvre de la Période de Préparation au
Reclassement (PPR) en vertu des dispositions de l’article L826-2 et du décret n° 85-1054 susvisé. 
La PPR a pour objectif 

- d’une part de préparer le fonctionnaire à l’exercice de nouvelles fonctions compatible avec son 
état de santé,

- d’autre part de faciliter la mise en œuvre, par l’administration employeur, de son obligation de 
moyens de recherche d’un reclassement.

ARTICLE 2 : Engagement des parties

Le fonctionnaire signataire de la présente convention s’engage à : 
- participer activement aux démarches conjointes et concertées d’accompagnement détaillées 

dans l’article 3 de la présente convention ; 
- s’impliquer réellement dans une démarche visant à aboutir à son reclassement dans un poste 

compatible avec son état de santé auprès de son administration d’origine ou d’un autre 
employeur public ; 

- formuler, à l’issue de la période de préparation au reclassement, une demande expresse de 
reclassement dans un autre corps ou cadre d’emplois. 

L’administration employeur définit en concertation avec le fonctionnaire signataire de la présente 
convention le projet de transition professionnelle.

L’administration employeur s’engage à : 
- libérer le fonctionnaire de ses obligations professionnelles afin de lui permettre de réaliser son 

projet de préparation au reclassement défini à l’article 3 ; 
- accorder au fonctionnaire toutes actions de formation, sessions d’observation et de mise en 

situation définies conjointement et de nature à favoriser son reclassement ; 
- rechercher en son sein des services d’accueil pour permettre le déroulement de ces sessions 

d’observation et de mise en situation sur un ou plusieurs postes, dans des fonctions compatibles 
avec l’état de santé du fonctionnaire, ses potentialités et son projet de transition 
professionnelle ; 

- suivre et accompagner le déroulement des actions de préparation au reclassement prévues dans 
l’article 3, qu’elles soient organisées en son sein et/ou dans une administration d’accueil ; 

- apporter, le cas échéant, les adaptations nécessaires révélées par l’évaluation en continu prévue 
à l’article 4 ; 

- avec le concours du CDG83, accompagner le fonctionnaire, tout au long de sa période de 
préparation au reclassement et à son issue, dans sa recherche d’un emploi compatible avec son 
état de santé.

385



3 

Le CDG83 s’engage, sur demande expresse de l’administration employeur, à : 
- apporter son aide et son soutien à l’administration employeur dans la définition du projet de 

transition professionnelle du fonctionnaire en vue de son reclassement ; 
- aider le fonctionnaire et son administration employeur à rechercher une/des administration(s) 

d’accueil en cas d’impossibilité avérée de l’administration employeur de proposer des périodes 
d’observation et de mise en situation en son sein ; 

- accompagner l’employeur d’origine et le fonctionnaire dans la recherche de l’exercice de 
nouvelles fonctions compatibles avec l’état de santé du fonctionnaire tout au long de la période 
de préparation au reclassement.

(Le cas échéant) L’administration d’accueil est associée à l’élaboration de la présente convention
concernant les modalités d’accueil du fonctionnaire, lorsque le projet de transition professionnelle prévoit
l’organisation de tout ou partie de la période de préparation au reclassement en dehors de son administration
employeur. 
L’administration d’accueil s’engage à : 

- réunir toutes les conditions nécessaires à la bonne réalisation de la session d’observation/de 
mise en situation (poste de travail, équipements, tuteur …) ;

- participer à l’évaluation prévue à l’article 5 de la présente convention pour ce qui concerne la 
session d’observation/de mise en situation qu’elle a accueillie ; 

- informer sans délai l’administration d’origine : 
o de tout manquement du fonctionnaire à ses obligations durant la session d’observation/mise 

en situation,
o de tout accident dont serait victime le fonctionnaire au cours de la session ou durant le 

trajet professionnel.

ARTICLE 3 : Contenu de la période de préparation au reclassement

Le projet de reclassement professionnel du fonctionnaire est d’intégrer (préciser métier(s), grade(s), ou 
domaine(s) d’activité …).

Dans la perspective du reclassement professionnel, les actions suivantes seront initiées en vue de permettre 
au fonctionnaire d’envisager sa faisabilité et de se projeter dans son projet de transition professionnelle : 

- Aide à la définition du projet de reconversion professionnelle à travers des entretiens, la mise 
en place d’un bilan professionnel, bilan de compétences ou bilan repères. 

- En fonction du projet de reconversion professionnelle, l’administration employeur identifiera 
avec l’agent un parcours de formation en lien avec le projet de reconversion permettant à l’agent 
d’acquérir les connaissances nécessaires à sa réorientation professionnelle. Un plan de formation 
sera adopté, lequel pourra faire l’objet d’un ou plusieurs avenants le cas échéant. Les formations 
pourront être réalisées auprès du CNFPT ou par des prestataires extérieurs.

- Au cours de cette période, l’agent sera aussi orienté par le CDG 83 vers la Bourse de l’Emploi 
du CDG 06 de son lieu d’habitation, afin qu’il puisse se positionner sur les appels à candidature 
des collectivités de ce département. 

- Des périodes d’observations et de mises en situations devront être programmées afin de 
permettre à l’agent de découvrir les différents métiers de la fonction publique, son 
fonctionnement ou d’acquérir les compétences en lien avec le métier identifié. Ces périodes 
d’immersion devront permettre à l’agent de finaliser son projet de reconversion et / ou de valider 
la pertinence du projet professionnel.

Le fonctionnaire réalisera une session d’observation/de mise en situation d’une durée de …………………….(à 
préciser) à compter du …./…./…. (à préciser) à l’adresse suivante 
…………………………………………………………………………………………………….(préciser le nom et les coordonnées
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de l’administration d’accueil) pour observer/occuper les fonctions de (préciser le métier/emploi) 
correspondant au grade de (à compléter).

Durant cette période, le fonctionnaire est placé sous l’autorité fonctionnelle de l’administration d’accueil, et 
en respecte les règles d’organisation et de fonctionnement.

Les horaires du fonctionnaire pendant la session d’observation/de mise en situation sont les suivants (à
compléter).

L’administration d’accueil désigne Madame/Monsieur ………………………………………………………………….(préciser 
le nom et les fonctions) en qualité de tuteur du fonctionnaire pendant toute la durée de la session 
d’observation/de mise en situation.

Le tuteur a pour missions : 

- de détailler au fonctionnaire les enjeux et les missions concrètes du poste ; 
- d’accompagner le fonctionnaire dans les tâches/missions qui lui sont confiées,
- d’assurer le suivi du fonctionnaire pendant toute la durée de sa session d’observation/de mise 

en situation,
- d’adapter progressivement les tâches/missions confiées au fonctionnaire au fur et à mesure des 

compétences acquises,
- d’apporter les éléments utiles à l’évaluation de la session d’observation/mise en situation. 

ARTICLE 4 : Evaluation en continu

L’administration employeur s’engage, en lien avec les organismes de formation à évaluer régulièrement les
acquis du fonctionnaire et sa capacité à intégrer un poste de reclassement. Le fonctionnaire est étroitement
associé à cette évaluation.  

A ce titre, l’administration employeur recueillera à l’issue de chaque session de formation, d’observation, de
mise en situation, les observations des personnes référentes (formateurs, tuteurs, encadrants des services 
d’accueil, …). Une copie de ces évaluations est adressée au CDG83. 

Lorsqu’une/des difficulté(s) est/sont constatée(s) et que le projet de transition professionnelle risque d’en
être affecté, l’administration employeur peut en informer le CDG83 aux fins que soient définis conjointement, 
avec l’accord du fonctionnaire et en lien avec le médecin du travail, les réajustements nécessaires. Ces
réajustements sont alors formalisés par avenant(s) à la présente convention.

Le CDG83 recevra le fonctionnaire au minimum 2 fois pendant la période de PPR pour assurer un suivi de la
convention.

ARTICLE 5 : Assurances

L’administration d’origine et, le cas échéant, l’administration d’accueil contractent les couvertures par
assurances en rapport avec les risques attachés au suivi, par le fonctionnaire, des actions proposées à l’article
3 de la présente convention, notamment en matière de responsabilité civile et de déplacements
professionnels.

ARTICLE 6 : Conditions financières 

Conformément aux termes de l’article 3 du décret 2019-172 du 5 mars 2019, pendant la période de
préparation au reclassement et dans une limite maximum de trois mois à compter de sa demande de
reclassement, le fonctionnaire est en position d’activité dans son corps ou cadre d’emplois d’origine et perçoit
le traitement correspondant, versé par l’administration employeur, et complété de l’indemnité de résidence,
le supplément familial de traitement et le complément de traitement indiciaire prévu par le décret 
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n°20201152du 19 septembre 2020 relatif au versement d'un complément de traitement indiciaire à certains 
agents publics .

Les éventuels coûts (frais de formation, bilan de compétence, bilan professionnel …, frais de déplacement et, 
le cas échéant, frais de repas et d’hébergement dans le cadre des formations et des session 
d’observation/mise en situation prévus par la présente convention) sont pris en charge par l’administration 
employeur dans le respect de la réglementation en vigueur.

ARTICLE 7 : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de 12 mois maximum. 
Dans le cas où l'agent bénéficie de congés pour raison de santé, d'un congé pour invalidité temporaire 
imputable au service, d'un congé de maternité ou de l'un des congés liés aux charges parentales prévus aux 
articles L. 631-6 à L. 631-9 du même code au cours de la période, la date de fin de la période de préparation 
au reclassement, est reportée de la durée de ce congé. 
A l’issue de la période de préparation au reclassement, l’agent qui a présenté une demande de reclassement 
est maintenu en position d’activité jusqu’ à la date à laquelle celui-ci prend fin dans la limite de la durée 
maximale de 3 mois.

La période de préparation au reclassement prend effet : du …./…./…. et prend fin au ..../…./…. 

- à la demande du fonctionnaire, à la date à laquelle le conseil médical a été sollicitée soit le : 
- à compter de la réception de l’avis du conseil médical 

ou
- lorsque l'agent bénéficie de congés pour raison de santé, d'un congé pour invalidité temporaire 

imputable au service, d'un congé de maternité ou de l'un des congés liés aux charges parentales 
prévus aux articles L. 631-6 à L. 631-9 du code général de la fonction publique lors de la saisine 
du conseil médical ou de la réception par l'autorité territoriale, le président du Centre national 
de la fonction publique territoriale ou le président du centre de gestion de son avis, la période 
de préparation au reclassement débute à compter de la reprise des fonctions de cet agent. »

ARTICLE 8 : Notification de la convention

La convention est notifiée au fonctionnaire, par l’administration employeur, au plus tard dans un délai de 2
mois après le début de la période de préparation au reclassement, soit le ..../…./….

Le fonctionnaire dispose d’un délai de 15 jours pour signer la convention à compter de sa notification. Au-
delà de ce délai, il est réputé refuser la période de préparation au reclassement restant à courir. Le
reclassement professionnel sera donc à mettre en œuvre dans les 3 mois.

La présente convention est établie en 3 ou 4 exemplaires originaux (un pour l’administration employeur, un
pour le fonctionnaire, un pour le CDG83, un pour l’administration d’accueil).

Si le fonctionnaire exerce plusieurs emplois à temps non complet dans plusieurs collectivités, l’administration
employeur en transmet une copie aux collectivités et établissements qui l’emploient pour des fonctions qu’il
peut continuer à exercer.

ARTICLE 9 : Modification et résiliation de la convention de projet

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant écrit et signé par l’ensemble des
parties.
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La présente convention prend fin de manière anticipée : 
- si le fonctionnaire est reclassé avant son terme ; 
- si le fonctionnaire souhaite mettre fin à la PPR ; 
- si le fonctionnaire n’en respecte pas les termes par des manquements caractérisés (absences 

ou retards injustifiés ou répétés, manque d’assiduité ou d’implication …) ; les griefs lui sont
signifiés par courrier recommandé avec accusé par l’administration d’origine ou, le cas échéant, 
par le CDG83. 

En cas de dénonciation de la convention par le fonctionnaire, son administration d’origine ou le CDG83, la
présente convention est résiliée de plein droit à la date de réception de la lettre de dénonciation.

ARTICLE 10 : Données personnelles

L’administration employeur et le CDG83, et le cas échéant l’administration d’accueil, pourront être amenés à
recueillir des données personnelles du fonctionnaire dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
convention.

L’administration employeur et le CDG83, et le cas échéant l’administration d’accueil, sont tenus au respect de
la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le
règlement européen sur la protection des données (RGPD).

ARTICLE 11 : Règlement des litiges

A défaut d’accord amiable, toutes les contestations qui peuvent s’élever pendant la durée de la convention
entre les parties sont soumises à la juridiction du tribunal territorialement compétent dont relève
l’administration employeur : 

Tribunal Administratif
5 rue Racine – CS 40510 83 041 
TOULON CEDEX.
Télérecours : www.telerecours.fr   

Le fonctionnaire ……………………………………………… né le …./…./….
Fait à ……………………………….. , le …./…../….

Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 

Pour l’administration employeur                              Pour le Centre de Gestion de la
                                                                       Fonction Publique Territoriale du Var

Fait à LE MUY, le                                     Fait à LA CRAU, le   

    Le Président                              Le Président  
           
              Christian SIMON,

Dominique LAIN  
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Cachet et signature         Président du Centre de Gestion
                                      de la Fonction Publique Territoriale du Var
                                      Maire de La Crau 
                                      Conseiller Métropolitain de Toulon Provence Méditerranée
                                      Conseiller Départemental du Var
(Le cas échéant) Pour l’administration d’accueil des sessions d’observation / mise en 
situation
Fait à ville, le        
Le Maire/ Le Président

                                              

    
Vu le ……………………….
Le médecin du travail :
Signature & Cachet

Observations :
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 98

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Organisation du suivi médical des personnels administratifs, techniques et spécialisés (PATS) du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var 

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
– ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS). 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé 
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents :

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :

13/12/2024 
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Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-98, en date du 6 décembre 2024, présenté par Madame Martine ARENAS,

Exposé des motifs

Les services des collectivités et des établissements publics doivent disposer d'un service de médecine 
préventive, soit en créant leur propre service, soit en adhérant aux services de santé au travail interentreprises ou 
assimilés, à un service commun à plusieurs collectivités ou au service créé par le centre de gestion.

Le Centre de Gestion du Var (CDG83) a créé un service de médecine préventive au titre de ses missions 
facultatives. Ce service est mis à la disposition des collectivités territoriales et de leurs établissements publics par 
le biais d’une convention fixant le taux unique à 0,35% de la masse salariale pour les collectivités et 
établissements publics affiliés et non affiliés.

Une équipe pluridisciplinaire animée par le médecin du travail coordonnateur, composée de médecins, 
d’infirmiers, d’un coordinateur administratif et d’assistants administratifs, met en œuvre les compétences 
médicales, techniques et organisationnelles du service.

Le CDG 83 assure exclusivement les missions du service de médecine préventive des agents du SDIS du 
Var relevant des filières administrative et technique. Au sein du SDIS, sont concernés les fonctionnaires 
titulaires ou stagiaires, les contractuels de droit public et les contractuels de droit privé.

Le service de médecine préventive du CDG 83 exerce les missions prévues par les dispositions 
législatives et réglementaires, à savoir la surveillance médicale des agents et les actions sur le milieu 
professionnel.

Considérant la qualité et le coût de cette solution de suivi médical des personnels administratifs et techniques 
spécialisés du SDIS,

Après avis du Comité Social Territorial,

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,
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DECIDE

D’APPROUVER le projet de convention entre le centre de gestion du Var (CDG83) et le 
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var relative au suivi de médecine préventive des 
personnels administratifs, techniques et spécialisés du SDIS par le service de médecine préventive du CDG83 ;

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration à signer la convention 
figurant en annexe ;

DE DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 24 - 99

Séance du conseil d’administration : le 6 décembre 2024

OBJET : Sorties d’actif - Réforme et aliénation de matériels logistiques et techniques acquis par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var

L'an deux mille vingt-quatre et le six décembre à dix heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 
– ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil
d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).

Etaient présents : 

Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaires présents :
Martine ARENAS, Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, 
Christophe CHIOCCA, Thomas DOMBRY, Françoise LEGRAIEN, Christine NICCOLETTI, Hervé 
PHILIBERT, Claude PIANETTI, Laëtitia QUILICI, Andrée SAMAT.

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Didier BREMOND représenté par Jean-Martin GUISIANO
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Nathalie BICAIS, Caroline DEPALLENS, Françoise DUMONT, Philippe LEONELLI, 
Emilien LEONI, Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Nathalie PEREZ-LEROUX, Ludovic PONTONE, 
Louis REYNIER, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Sonia LAUVARD

Membres de droit :
Présents : 

Absent excusé représenté par leur suppléant :
Monsieur Philippe MAHE, Préfet du Var représenté par Madame la Directrice de Cabinet Joséphine 
GUIGLIANO-BOUTONNET

Absent excusé : 
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental.

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent : 

Membres de droit avec voix consultative :

13/12/2024 
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Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN – Référente mixité et lutte contre les discriminations
Rédacteur principal de 2ème classe Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var

Absents excusés : 

Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY
Monsieur Bruno HYVERNAT
Commandant Ollivier LAMARQUE
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 

Absent excusé : 
Lieutenant Jean-Pierre MELI

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 24-99, en date du 6 décembre 2024, présenté par M. Paul BOUDOUBE,

Exposé des motifs

Divers matériels sont hors d’usage ou désaffectés par le SDIS et doivent donc être réformés.

La mise à la réforme d’un bien consiste à le sortir de l’actif pour sa valeur nette comptable.

Il peut s’agir de matériels détruits, périmés, volés, désaffectés ou Hors d’Usage, pour lesquels il devient 
impossible de trouver des pièces détachées (HS) ou Obsolètes (O) ou dont l’entretien ou la réparation sont 
devenus trop onéreux.

Les listes des matériels avec la précision de leur état, dont la sortie d’actif est envisagée, figurent en 
annexes de la présente délibération : 

Annexe 1 « Tableaux de réforme Logistique Technique » ;
Annexe 2 « Tableaux de réforme des Pavillons »

Comme indiqué dans les annexes susvisées, les matériels seront, selon leur état, vendus, détruits ou 
conservés pour pièces détachées.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la mise à la réforme des matériels figurant en annexes de la présente 
délibération et le principe de leur vente aux enchères publiques ou destruction, comme indiqué aux annexes 
précitées, conformément aux textes et règlements en vigueur ;

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer 
tous les actes nécessaires aux ventes et destructions susvisés ;
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DE DIRE que la réforme définitive des matériels vétustes dont l’entretien ou la réparation sont 
devenus trop onéreux n’interviendra qu’à l’issue de leur remplacement effectif et qu’ils pourront, dans ce délai, 
continuer à être utilisés.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN
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République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var 

Séance du Conseil d’Administration : le 6 Décembre 2024 

OBJET : Programme d’équipement : 2ème information sur les virements de crédit pour l’exercice 2024 

Projet de Rapport Informatif  

Exposé des motifs 

EXERCICE 2024 : 2ème information sur les virements de crédit à l’intérieur des programmes individualisés : 

Le virement est nécessaire pour la facturation des frais d’insertion au bulletin officiel des annonces des marchés publics dans 
le cadre de la construction de la caserne de Draguignan. 

(origine) (destination)

Programme n° 23 - Caserne Draguignan

Chapitre n° 00032 604 772,72 -1 000,00 1 000,00 604 772,72

Article 2033   Frais d'insertion 1 000,00 1 000,00 2 000,00

Article 2313   Constructions 603 772,72 -1 000,00 602 772,72

Chapitre - Article
Budget total 2024 
ouvert :  Crédits 

de Paiement   

Virements 2024
 (2ème information) Budget total 2024 

ouvert : Crédits de 
Paiement après 

virements          

Section d'investissement
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